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Préface 

1. Position du problème et objectif de l'étude 

Un éventuel départ de l'école à la fin de la scolarité 

obligatoire, avec ou sans diplôme, représente pour les 

jeunes une césure marquante, influencée par un certain 

nombre de facteurs, notamment: 

- l'origine sociale 

- le sexe 

- l'orientation pédagogique et professionnelle 

- l'offre d'emploi et de formation continue. 

Ces facteurs ont été analysés de fa~on plus détaillée 

dans le cadre de l'étude sur le choix professionnel 

et les motivations des jeunes. 

D'après cette étude, il semble que les motifs d'ordre 

économique soient également décisifs dans la décision 

de quitter l'école de bonne heure, ce que démontrent 

également plusieurs autres études. Pour améliorer leur 

préparation et leur formation professionnelles, de 

plus en plus d'Etats membres offrent aux jeunes ayant 

achevé leur scolarité obligatoire un salaire scolaire 

et/ou des allocations spéciales de formation. Il 

existe en outre toute une série d'aides à l'insertion, 

octroyées par exemple par les administrations du 

travail, destinées à améliorer leurs perspectives 

d~emploi. 

Toutefois, le montant de ces rémunérations/allocations 

et aides est très variable; en outre, il y a concurrence 

entre les différents organismes pourvoyeurs: bourses de 

l'administration scolaire, aides de l'administration du 

travail, rémunérations accordées par les entreprises, 

allocations de l'assistance sociale, etc. Ainsi, un 

apprenti en premi~re ann6e pourrait gagner moins qu'un 
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écolier suivant un stage d'insertion de l'administration 

du travail. De même, un jeune travailleur sans prépa

ration ni formation professionnelles serait avantagé 

par rapport à un jeune suivant- une. formation profes~io~ 

nelle ou participant à un stage de préparation profession

nelle. On peut donc s'attendre à ce qu'il y ait concurrence 

entre les différentes offres d'emploi et de formation 

continue accessibles aus jeunes après la scolarité 

obligatoire, telles que (cf. également les différentes 

situations reprises dans les tableaux): 

- l'enseignement à plein temps (scolaire/universitaire) 

- la formation technique-professionnelle en école 

- la formation en entreprise (formation spécialisée, 

p.ex. apprentissage) 

- les mesures d'insertion offertes par l'administration 

du travail 

- les divers stages/mesures de préparation profession

nelle 

- un poste de débutant(e) comme ouvrier(ère) ou 

employé(e) 

la recherche d'un premier emploi après achèvement 

de la scolarité obligatoire 

- le chômage, 

du fait des avantages matériels différents qui les 

accompagnent. 

Le statut social varie également, comme le fait ressortir 

nettement l'étude sur les mesures d'urgence prises pour 

lutter contre le chÔnBge des jeunes. Il n'est, bien 

entendu, pas possible de tenir compte de tous les 

aspects déterminant de djverses fa~ons le statut social; 

c'est pourquoi, l'~tudc se limite essentiellement sur 

deux aspects: 
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a) le statut social particulier que confèrent aux 

jeunes les diverses formes de transition, en fonction 

de la législation - par exemple, la loi sur la pro

tection des jeunes ou la loi sur la promotion du 

travail - de la jurisprudence en d~coulant et des 

collectives, et 

b) le statut matériel des jeunes (niveau des aides et 

rémunérations afférent aux différents statuts). 

L'étude devait en principe porter sur les 15 à 25 ans. 

L'attention toutefois a été centr~e davantage sur les 

moins de 20 ans, étant donné qu'ils sont particulièrement 

affectés par les problèmes relatifs au passage de l'école 

à la vie active vus dans le contexte du développement 

de la formation professionnelle. 

Il est cependant possible que diverses dispositions 

légales ou conventions collectives ne fassent commencer 

que plus tard le statut d'adulte; il a fallu donc 

éviter de fixer une limite rigide à l'âge de 20 ans. 

En outre, les données collectées au plan communautaire 

se rapportent aux jeunes jusqu'à 25 ans. Il a ~té en 

tout cas souhaitable de différencier le plus possible 

au sein de la tranche d'âge des 15 à 25 ans. 

Il a été également souhaité de comparer le statut 

matériel et social des jeunes à celui des adultes 

lors de la présentation des points principaux. 

Les inter-relations entre l'école et la vie profession

nelle ainsi que les passages éventuels de3 jeunes d'un 

domaine à l'autre sont probablement très largement 

tributaires des conditions matérielles et sociales 

qui y sont liées. Une plus grande transparence semble 
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indispensable pour que les organismes responsables 
puissent davantage concevoir l'offre de formation 
professionnelle initiale et continue, tant au plan 
quantitatif que qualitatif, en fonction de la demande 
de qualifications professionnelles. L'étude peut en 
ce sens apporter une aide importante aux instances 
politiqu~s dans leur prise de décisions. 

2. La contribution belge, résultat et conclusions 

L'objectif d'une meilleure transparence entre la multi
plicité de situations offertes aux jeunes lors de la 
transition de l'école à la vie active, n'a pu être 
obtenu complètement par l'étude belge. Néansmoins 
l'étude a pu améliorer la transparence entre les différents 
offres de formation et d'emploi lors du passage de l'école à 
la vie active. 

Ce n'est pas le moment pour pouvoir tirer et approfondir 
des conclusions générales ou spécifiques se basant seulement 
sur un pays membre de la C.E. 

Nous espérons pouvoir développer celles-là sur la base 

a) de l'étude approfondie des autres contributions 
nationales, et 

b) du rapport de synthèse, commissionné fin 1979, 

pour la Communauté entière tout en illustrant les 
développements nationaux et en les soumettant à un 
certain nombre d'experts pour discussion et re
commandations. 

En tout état de cause, ildêpendra des résultats de 
ces étapes de travail énoncées, si et dans quelle 
mesure il sera possible de développer des propositions 
pour les institutions communautaires, et notamment la 
Commission, à laquelle nous avons à apporter notre 
concours conformément au règlement de fondation du Centre. 

Nous voudrions quand même soumettre ce rapport à un 
public restreint pour répondreàun souci, exprimé à 
plusieurs reprises, concernant une meilleure information 
sur nos travaux et leurs résultats. 

Burkart Sellin, Coordinateur du project 

CEDEFOP 
Berlin, février 198o 
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Etude sur la situation matérielle et sociale des jeunes dans la 

phase de transition entre l'écol~ et la vie active 

Après avoir esquissé la structure de l'enseignement 

ainsi que le système des bourses d'études sc rapportant ~celui-ci, 

les différentes mesures prises en faveur des jeunes sont exQ~inées en 

mettant l'accent sur les positions économique, sociale ct juridique 

des bénéficiaires. 

Ces mesures visent essentiellement à procurer aux 

jeunes l'expérience professionnelle qui leur font souvent défaut; 

d'autre part, les jeunes dépourvus de toute qualification professionnelle 

ou ayant suivi des cours sans finalité économique adéquate ont la 

possibilité d'acquérir une qualification ou de sc reconvertir par le 

truchement des cours organisés danc le cadre de l'Office national de 

l'Emploi. 

Un autre système de formation des jeunes mérite que 

l'on s'y attarde : il s'agit de l'apprentissage dans les metiers 

artisanaux système aLcssible aux jcun0s n'étant plus soumis Q 

l'obligation scolaire. 

Un chapitre special a été consacré ~ la réglementation 

du chômage applicable aux jeunes, ainsi qu'aux salaires des jeunes prévus 

dans les conventions collectives. 

Février 1980 
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A. Organisation et caractéristiques principales de l'enseignement secondaire 

rénové ct traditionnel. 

~~T-Pooros 

L'enseignement secondaire s'adresse aux élèves qui auront attci~t l'§ge 

de 12 ans ou 13 ans et se propose de donner aux élèves une double formation 

générale et spécifique. 

Dans le souci constant de l'épanouissement de chaque élève deux buts 

sont poursuivis : 

1° la préparation à la poursuite d'études supérieures; 

2° la préparation à l'entrée dans la vie active; 

Actuellement l'enseignement secondaire est organisé suivant deux types 

type I : l'enseignement rénové 

type II: l'enseignement traditionnel 

Il comporte six années d'études pour les élèves de 12 ~ 18 ans. 

Les deux types d'enseignement délivrent les m~mes titres de capacité et 

sont soumis aux mêmes règles d'évaluation des études. 

Depuis l'inaauration de l'ornùvalence des dipl8mes, les élèves de 

l'enseignement secondaire peuvent en principe passer d'un type 

d'enseignement à un autre. C'est ainsi que p.ex. l'élève ~ant suivi 

avec fruit le premier cycle des humanités modernes peut changer d'orientation 

et passer aux humanités anciennes. En pratique, l'élève aura beaucoup 

de difficultés à s'adapter. 

Toutefois les deux dernières années du cycle supérieur de l'enseignement 

secondaire doivent nécessairement être suivies dans la même section. 
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I. L'enseignement réncvé 

1. Les objectifs 

1.1. L'enseignement rénové a deux préoccupations 

1.2. 

assurer une orientation progressive fondée sur l'obscrvatio~ 

et 1 '.évolution continue des élèves qui permettent de dégager 

leur motivations et leurs aptitudes spécifiques. 

assurer une formation plus appropriée à la vie actuelle par le 

renouvellement du contenu de l'enseignement. 

L'enseignement rénové se structure en trois oegrés de deux ans. 

1er degré cycle d'observation 

2e degré cycle d'orientation 

3e degré cycle de détermination 

Les deux premières années sont communes aux quatre formes 

d'enseignement sauf certaines formes d'accueil et d'adaptation~ 

NOTE. * Les quatre formes d'enseignement sont l'enseignement secondaire 

- général 

technique 

professionnel 

artistique 

* L'année d'accueil c'est une première année secondaire du degré 

d'observation destinée ~ redonner confiance 

aux élèves sortant du primaire avec certaines 

lacunes. 

2. 
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Pour les élèves qui en raison de certaines 

lacunes ne peuvent pas suivre avec fruit 

les cours de la première année du degré 

d'observation une mu1ée d'apdaptation 

est prévue (1er année B). 

Dans cette année, l'enseignement cnt très 

individualisé et vise à rendre confiance 

à l'enfant et éventuellement le réconcilier 

avec l'école. 

Cette clanse d'adaptation lui permettra 

de se diriger soit vers une deuxième ru1née 

de l'ensei@lcment professionnel, soit vers la 

première année d'obnervation. 

2.1. Le cycle d'observation. 

Les deux années de ce premier degré poursuivent un quairuplc but 

assurer une large formation ·ie base 

3. 

observer et évaluer de façon continue les aptitudes et le comportement 

de chaque élève. 

aider chacun à découvrir ses possibilités et sen goût. 

lui permettre de choisir nu degré d'orientation, l'orientation 

la plus epanouissante possible. 

Dans ce cycle on ne retrouve pas les sections latins, modernes ou 

techniques. 



2.2. Le cycle d'orientation 

~---------------------------
1ll1 enseignement 
général, technique 

ou artistique 

de TRANSITION 

qui prépare l'accès au 

troisiè~e degré et à 

l'enseignement supé

rieur, tout en permettant 

l'entrée dans la vie 

active. 

-20-

-------------------------~ 
un enseignement 
technique ou artistique 

de QUALIFICATION 

qui prépare plus direc

tement à l'entrée dans 

la vie active, tout en 

permettant la poursuite 

d'études supérieures. 

un ens c ig.n emen t 

PROFES0IONNEL 

qui prépare plus lirec

tement ~ la vie profes

sionnelle. 

l --___,...,~, --- 1 

.L----y--------' 1-------r----' 

ir 
~-------------------------------------------------~ 

A l'issue de la 1re année du degré d'orienta

tatien des enseignements de TRANSITION ou 

de QUALIFICATION, 

l'élève peut obtenir 

UN CERTIFICAT H0:10LOGUE D'EtlSEIGNfl.1ENT 

SECOHDAIR.E INFERI1!.1JR. 

~-----------------------------------------·------~ 

A l'issue de la 2e année du degré 

d'orientation des enseignements de 

QUALIFICATION ou PROFESSIONNEL, 

l'élève peut obtenir 

UN CERTIFICAT DE QUALIF1I CATION 

Le degré d'orientation regroupe les sections traditionnelles générales tecru1iques, 

artistiques et professionnelles. 
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2.3. Le degré détennination , dernier cycle cle deux ans de 1' enseignement rénové est 

celui du choix déterminé 

LE DEGRE DE DETERMINATION 

Le troisième degré ou !JEGrlE DE DETERMINATION comprend 

l.U1 enseignement 
général, technique 

et artistique 

de TRANSITION 

accessible aux élèves 
qui ont suivi avec fruit 
le 2e degré de transition. 
Il prépare à la poursuite 
d'études supérieures, 
tout en permettant l'en
trée dans la vie profes
sionnelle. 

l.U1 enseignement 
technique et artistique 

de QUALIFICATION 

accessible aux élèves 
qui ont suivi avec fruit 
le 2e degré de transi
tion ou de qualification. 
Il prépare plus directe
ment à l'entrée dans la 
vie professionnelle tout 
en permettant la pour
suite d'études supé
rieures. 

A l'issue de la 2e année du degré de déter
mination des enseignements de TRANSITION 
ou de QUALif'ICATION, 

l'élève peut obtenir 

- UN CERTIFICAT HŒ·lOLOGUE D'ENSEI
GNEMENT SEC ON DAI RE SUPERIEUR, 

- UU DIPLOlv"E D' APTITU~JE A ACCEDER 
A L'ENSEIGNEMENT SUP~~RIEUR (Exa
men de maturité). 

un enseignement 

PRO:•'ESSIOITNEL 

accessible a~x élèves qui 
ont suivi avec fruit le 2e 
degré d'un des trois types 
d'enseignement : de transi-
ion, de qualification ou 

professioŒll! 1. 

A l'issue de la 2e année du degré de déter
mination des enseignement de QUALIFICATION 
ou PROFESSIONNEL, 

l'élève peut obtenir 

llif CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
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II. L'enseignement traditionnel {général, technique ou artistique, 

professionnel). 

Dans l'enseignement secondaire général traditionnel, la spécialisation 

est fixée par une structure en sections. 

Il est structuré en deux cycles, le cycle inférieur et supérieur. 

1. L'enseignement général. 

Dès la première année, l'enseigenement est divisé en deux sections qui 

s'étendent sur trois ans. 

1. la section latine 

2. la section moderne. 

Après la 1ère ou la 2e latine, l'élève a 

le choix 

* latin grec 

* latin - mathématique 

Il regroupe les humanités anciennes et modernes et elles préparent 

les étudiants principalement à l'enseigenemcnt supérieur. 

Pour ces étudiants, une réorientation est possible vers toutes les 

sections de l'enseignement traditionnel. 

1.1. Les humanités anciennes. 

Après les trois années (le cycle seconQaire inférieur) dans le calre 

des humanités anciennes, l'élève continue à suivre la section choisie 

pend~1t les 3 années de l'enseignement supérieur mais il peut se 

réorienter vers la section latin-sciences. 

Une réorientation est aussi possible vers les sections Humanités modernes 

ou les autres sections de l'enseignement secondaires traditionnel. 
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1.2. Les humar.Lités modernes. 

Les humanités modernes offrent aux jeunes quatre centres d'intér@t 

ou sections 

Science A. (mathématique) 

Science B. (sciences) 

Economiques (langues et sciences commerciales) 

Sciences humaines 

Théoriquement, une réorientation est possible pour les étudiants de ces 

quatre sections vers les humanités anciennes mais pratiquement impossible 

en raison de la spécificité des differents types d'enseignement traditionnel. 

2. L'enseignement technique et artistique. 

Le cycle propose 

2.1. un cycle inférieur de 3 années suivis d'une 4e année de qualification 

et d'une 5e année de spécialisation ou de perfectionnement. 

2.2. un cycle supérieur (3 ans) quf permet l'acc~s aux études supérieures 

et en même temps assure une qualification professionnelle. 

).~'enseignement professionnel. 

Il assure principalement une qualification professionnelle ct ne permet 
/ 

pas l 1 accès aux études professionnelles secondaires complementaires 

paramédicale , artistique et habilement. 

Note : une année préparatoire complémentaire, de spécialisation ou de 

perfectionnement existe parfois dans les deux types d 1 enseignement. 

Brochure 

- Source Enseignement secondaire de 1 'état. Aux parents: i·:in. de 1 'Education 
nat. et Je la culture française. 

inferee. : devenir ••• !·:ais Q,uoi ? 

informatieve brochure 1971. VSO. ~.in.van nat. opvoeding en Ned. 
cultuur. 

- le mouvement educatif en Belgique 76-78 

le mouvement educatif en Belgique 73-75 

Organisation des études 

Organination des études 
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J)_ Le système des bourses d'étude en Bcleique 

I. Considérations eénérales 

-Il existe en Belgique un système d'allocations et de prêts d'études 

aux élèves et étudiants peu aisés dont les modalités ont été fixées 

par la loi du 19 juillet 1971 (Moniteur belge du 16 octobre 1971). 

-Cette loi détermine que les allocations et prêts d'études sont accordés 

pour une année d'étude et qu'un élève ou étudiant ne peut bénéficier 

qu'une seule fois, par année scolaire ou académique, des avantages 

prévus par la loi (Art. 6). 

La loi laisse au Roi (c'est-à-dire au pouvoir exécutif) le soin d'établir 

les conditions d'octroi des allocations et prêts (Art.1er). 

- La loi fixe cependant certaines limites (Art.3) : 

i) On no peut accorder d'allocations (mais éventuellement un prêt selon 

conditions fixées par le Roi) à l'élève ou à l'étudiant qui ayant 

dépassé l'âge de la scolarité obligatoire fait des études d'un niveau 

égal ou inférieur à celles qu'il a déjà faites. 

ii) Un prêt en vue de la préparation d'une thèse de doctorat ne peut être 

accorde que quatre fois. 

iii) Les élèves libres ne bénéficient pas des allocations et prêts d'études. 

- La loi laisse le soin au Hoi de déterminer ce que l'on entend par la 

"condition peu aisée" de l'élève ou de 1'0-tudiant (Art. 4). 

-De même, il appartient au Roi d'8tablir les critères en vue ùe la dûtermina

tion du montant des allocations et den prêts (Art. 9). 

- La loi prGvoit (Art. 10) le remboursement imrnü<liat de l'allocation ou 

du prêt si : 

i) Les conditions requises n'~taient pas remplieo 
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ii) Sauf motif valable, l'élève ou l'étudiant ne suit pas régu

lièrement les cours ou ne se pr~sente pas à tous les examens, 

y compris ceux de de~~ième session. 

Il est prévu une possibilité de recours contre une telle demande 

de remboursement devant un Conseil d'Appel composé d'un maGistrat

président, d'enseignants et de fonctionnaires (Art. 12). 

L'article 12 de la loi prévoit également que les demandeurs évincés ou 

estimant que le montant de leur allocation est insuffioant peuvent 

introduire une réclamation argumentée auprès du Service des Allocations 

et Prêts d'Etudes, à laq:uel}3 ce rervice est légalement tenu de fournir 

une réponse motivée. 

La loi laisse la possibilité au Roi d'étendre le champ de son application 

à certaines catégories d'élèves et d'étudiants étrangers qui r6sident et 

étudient en Belgique a~nsi qu'à certains élèves et étudiantn belges qui 

font des études à l'étranger (Art. 2). 

- Enfin, il est instauré respectivement aupr0s de chacun des deux Ministres 

de l'Education Nationale un Conseil supérieur à deux sectionn (Ensei&~ement 

secondaire et Enseignement supérieur)qui doit obli~atoirement être consulte 

par le Ministre. 

1° sur la politique ~;én~rale en matière d'allocations et ùe prêts 

d '.études 

2° sur les crédits requis annuellement et leur r~partition 

3° sur les projets de règlements à prendre en exécution de la loi. 

Les membres de ces conseils sont nomm~s par le Hoi et sont choisis parmi 

des candidats présentés par des enseignants, des orgru1isations de ~~rents 

d'élèves, des organisations d'étudiants de l'enseignement supérieur, 

des organisations représentatives des secteurs socio-professionnels en 

veillant à la parité entre représentn.nts de l'enseignement libre e-t de 

l'enseignement officiel (Art. 16). 
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Telle est la base du système belge de bourses d'études. 

Il se complique par le fait que l'article 58 bis de lâ Constitution 

a fait entrer cette matière dans les compétences des Communautés. Dès lors 

il était possible de voir se créer deux lJgislations différentes selon que 

l'on considère l'enseignement francophone ou néerlandophone. 

Jùsqu'à présent, seul le Conseil Culturel de la Communauté 

culturelle française a légiféré en la matière : Décret du 20 juillet 1978 

modifiant la loi du 19 juillet 1971. 

Les modifications apportées par ce Décret sont assez formelles 

sauf en ce qui concerne la possibilit~ de lier l'octroi des prêts au paiement 

d'intérêts dont le Roi fixe le taux (A~t.3) (Possibilité qui était formellement 

exclue par 1 'Art. 7 de la loi du 19/7/71 )et en ce qui autorise le Roi à 

subsituer aux allocations d'études un système de prêts dans l'enseignement 

supérieur et universitaire (A~t 1er). 

les possibilit<S ainsi offert,es à l'Exécutif de la Communauté 

Française n'ont,jusqu'à présent, fait l'objet d'aucune mise en application. 

Il n'en reste pas moins que la base légale est dorénavant asymétrique : loi 

du 19 juillet 1971 pour la Communauté n6erlandophone, loi du 19 juillet 1971 

+Décret du 20 juillet 1978 pour la Communauté française. 

L'asymétrie entre les deux Communautés s'est également étendue 

par suite de divergences dans les Arrêtés d'application de la loi du 

19 juillet 1971. Ces Arrêtés ont ét~ l'oeuvre des deux r~linistères de 

1 'Education nationale, lesquels ont généralement coordonné leurs actions 

(La loi prévoit que les deux Conseils supérieurs peuvent siéger ensemble 

pour permettre cette coordination) mais pas toujours. 

Il importe donc d'étudier d'abord ce qui est commun aux deux Communautés, donc 

national, et par la suite les divergences entre les deux réseaux linguistiques 

d'enseignement. 
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II. Réglementation commune en· matière d'allocations 

et de prêts d'études 

1 - Les A.R. étendant le bénéfice de la loi aux étrangers résidant 

en Belgique sont identiques quant à leur fonds et sont d'ailleurs 

conformes, en ce qui concerne les ressortissants des pays de la 

c.e.E., à l'Art. 12 du règlement n° 1612/68 de la c.e.E. relatif 

à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la 

Communauté. 

Dans l'enseignement primaire et secondaire 

Dispositions particulières concernru:t les étrangers 

1. Les enfants de ressortissants de pays de la c.e.E., qui résident 

en Belgique et dont les parents sont ou ont été employés sur 

le territoire belge, peuvent bénéficier d'allocations d'études 

dans les mêmes conditions que les Belges. 

2. Les enfants, dont les parents sont originaires de pays qui ne 

flont pas partie de la C.E.E., peuvent également prétendre à une 

allocation d'études, au même titre que les élèves belges, pour 

autant : 

1° soit, qu'ils aient bénéficié pour l'année scolaire 1971-1972 

d 1m1e bourse d'études, en vertu de la loi du 19 mars 1954 

instituant un Fonds national des études; 

2° soit, qu'à la date limite fixée pour l'introduction de la 

demande (1.10 ),ils bénéficient du statut de réfugié accordé 

par la Délégation en Belgique, du Haut Commissariat des 

Nations-Unies pour les réfugiés et qu'ils r8sident en Belgique 

depuis au moins un an; 

3° soit, qu'à la date limite fixée pour l'introduction de la 

demande (1.10 );ils résident en Belgique avec leur famille 

et y poursuivent des études depuis au moins cinq ans si, 

toutefois, les ressortissants belges peuvent bénéficier de 

ce même avantage dans le pays d'origine du requérant 
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Cette condition de réciprocité n'est pas exigée des ressortis

sants des pays en voie de développement, reconnus comme 

tels en Belgique. 

Pour gouverne, la Suisse accorde la réciprocité dès 1~ moment, 

où les élèves ne sont plus soumis à l'obligation scolaire 

suisse (15 ou 16 ans, selon les cantons), et n'habitent pas 

le pays à seules fin d'études. 

L'Espagne octroie également des aides et des bourses d'études 

aux même·s conditions qu'à ses ressortissants. 

Dans l'enseignement supérieur et universitaire : 

Dispositions particulières concernant les étrangers 

Les enfants de ressortissants de pays de la c~.E. qui résident 

en Belgique et dont les parents sont ou ont été employés 

sur le territoire belge peuvent b~1~ficier d'allocations d'études 

dans les mêmes conditions que les Belges. 

Les enfants, dont les parents sont originair~s de pays qui ne 

font pas partie de la C.E.E., peuvent également prétendre à une 

allocation d'études au même titre que les élèves belges, 

pour autant : 

1° soit, qu'ils aient bénéficié pour l 1 &1née scolaire ou 

académique ·1971-1972 d'une bourse en vertu de la loi du 

19 mars 1954 instituant un Fonds National des Etudes; 

2° soit, qu'au 31.10 ils bénéficient du statut de réft~ié 

accordé par la Délégation en Belgique, du Haut Commissariat 

des Nations-Unies pour les réfugi~s et qu'ils résident en 

Belgique depuis au moins un an; 
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3° soit, qu'au 31.10, ils résident en Belgique avec leur 

famille et y poursuivent des études depuis au moins cinq ans 

si, toutefois, les ressortissants belges peuvent bénéficier 

de ce même avantage dans le pays d'origine du requérant. 

Par dérogation, l'étudiant âgé de 21 ans, résidant en Belgique, 

et y poursuivant des études depuis au moins cinq ans, mais 

dont la famille ne peut, pour des raisons déterminantes, 

séjourner dans notre pays, peut être considéré comme formant 

une famille. 

La condition de réciprocité n'est pas exigée des ressortissants 

de pays en voie de développement reconnus comme tels en 

Belgique. 

Pour gouverne, la Suisse accorde la réciprocité pour autant 

que les étudiants y habitent à des fins autres que la seule 

poursuite des études. L'Espagne octroie également des aides 

et bourses d'études aux mêmes conditions qu'à ses étudiants. 

2 - De même la réglementation relative à l'octroi d'allocations et de 

prêts d'études aux élèves et étudiants poursuivant leurs études 

à l'étranger est identique pour les deux Communautés. 

(A.R. 1/2/78 - M.B. 8/4/78) et (A.R. 17/5/77 - M.B. 18/10/77). 

L'article 1er de l'A.R. du 1.2.78 et du 17.5.77 étend le bénéfice 

de la loi du 19 juillet 1971 au:: ca.t éeories suivantes d 1 élèves et 

d'étudiants qui poursuivent leurs études à l 1 étrru1ger 

a) les Belges résidant avec leur famille à l'étranger pour autant 

que leur domicile n'est pas situé dans un Etat membre de la 

Communauté économique européenne, à moins qu'ils ne puissent 

se prévaloir des dispositions de l'article 12 du règlement (CEE) 

n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre 

circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté, 

b) les Belges domiciliés en Belgique et les enfants résidant en 

Belgique de ressortissants d'un pays membre de la Communauté 
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économique européenne q·.~i peuvent se prévaloir de 1 1 article 1 2 

du règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, 
relatif à la libre circulation de travailleurs à l'intérieur 

de la Communauté 

soit lorsqu'ils suivent à l'étranger des études n'ayant pas 

leur équivalent en Belgique; 

ou lorsqu'ils sont domiciliés dans la région de langue allemande 

et qu'ils désirent suivre des études supérieures en allemand. 

c) les Belges régulièrement inscrits dans les écoles belges situées 

sur le territoire de la République fédérale allemande. 

3 - L'âge limite de 30 ans au 31 décembre de l'année où l'on commence 

la première année d'études supérieures est identique dans les 

deux réglementations. 

4 - La procédure de demande d'octroi d'allocations ou de prêts est quelque 

peu différente d'un régime linguistique à l'autre mais dans 

les de:ux cas : 

- Le Gouverneur de Province est compétent pour l'enseignement 

primaire et secondaire 

- Le Gouverneur du Brabru1t est compétent pour les élèves poursuivant 

des études à l'étranger 

-Un Bureau régional des prêts et allocations d'études est compétent 

pour l'enseignement supérieur et universitaire 

Le Bureau du Brabant est compétent pour les étudiants poursuivant 

leurs études supérieures à l'étranger 

Il existe un Bureau Régional sp{>eial pour les membres de la Communauté 

de langue allemande qui poursuivent des études supérieures en R.F.A. 

(Il n'existe pas d'enseignement supérieur et universitaire 

germanophone en Belgique). 
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III. 1"-~e-lementations distinctes dans 1 'enseignement 

n6erlando:)hone et fr.:t·~cophone. 

Out1·e .Jcs d·.~tail3 quant ~l la proc6clure 8. suivre pour demander une 

allocation ou un prêt et qui n'ont pas un ir~tô1·ê-t de fonds dans le cadre 

réduit dr:; cette Lote cl'·i_nfornation, les différences portent sur les con

ditions d'octroi. 

De1.nr:; les deux ca:, les conà.itionn d'octroi sont de trois ordre:::; 

è.es conditions d'ordre pédo.~o.~;ique, ùes conditions d'ordre financier, des 

conditions d'â.:;e. Les contenus de ces conditions peuvent être assez clif

férent~~ D:·ücré un certain nor.1bre de points communs résultant notamment de 

13. base 1 0c;a.l e cor.rrnun e. 

:::ns ei .~ .. n c::wnt Îranc o nhone 

Conditianc d'octroi 
===~========~====== 

Peuvent b2néfi.cier d'une allocati,on d'étu 

des ler> :.!leve;.; ~ui 2.3.tisfont ~ certaines 

condition:·) 

::!.) d 1 â:,.r•• - ~ ._; ~' 

b) d' or.:l.rc ~:~da,:;ogique; 

c) d'or:l!·e fîn·~r.cier. 

1. Con:.-H ti Ol~G cl' â:~e : 

Dcz allocations d'études sont accordéc.J 

au.x ;1~vc~~ qui auront atteint l 'â,3'e de 

14 œ1~ au 31 d~cembre 1979. 

:Des allocatj.ons d'études peuvent néan

moin::; être octroyées atLx candidats âgés 

de main .J de 1 -~ ans 1 ors qu ' i 1 s a PI ar-

tienr.c:1t 2. 1 'une des catégories socia-

les suivantes : 

Ensei~cment néerlandonhonc 

Conditions d'octroi =================== 

1. Conditions d'ordre péda-3'ogioue 

11. Les 4lèves qui sont soumis à 

l'obli)ation·scolaire ont droit à une 

allocation d '.étude, pourvu qu'ils 

renplisscnt les conditions d'ordre 

financier, et cela même quand ils 

\loivent clou'bler. 

12. Les élèves qui ne sont pas soumis 

à l'obligation scolaire : 

a) doivent avoir tenniné avec fruit 

l'année scolaire précédente, c-à-d. 

ils doivent satisfaire au:··~ conditions 

requises pour passer dans une classe 

su péri eure. 
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A) pour autant que les candidats ne 

soient pas fiscalement È.. charee d'une 

personne physique 

a) orphelins de père et de mère, qui 

pourvoiel!.t seula à leur entretien; 

b) enfant::~ dont le parent E1Urvivant ou 

les delL>:: parents sont déchus de la puis

sance paternelle et qui pourvoient seuls 

à leur entretien; 

c) enfants qui, à la suite du divorce de 

leurs parents, sont oblig-53 de pourvoir 

seuls à leur entretien, pour autant que 

le divorce ait été pron:mcé au cours cl es 

deux années civiles l:œécédant 1 'année de 

la demande d'allocation; 

B) enfants fréquentant un ;;_1?-E_e_i::~n.~~H-mt 

soécial oreanisé conformément à la 

loi ·lu 6 juillet 1970 ~mr 1 'œ·J;~ei.:;ne

mcnt spécial, telle qu' ·:--lle est modi

fiée; 

C) enfants dont les revenus et ceu:c des 

per:Jo~mes qu :. p0urvoi cnt .:.', leur· entre-

tien n'ont p-3.:: d ·:pass·-5 les montants 

suiv::tnts : 

0 personne 3. charge 83.850 

personne à ch~r.r;c 111.300 

2 personnes à char,:;e 1--1-6.737 

3 personnes ~t charge 188.662 

4 persom1es à charge 230.587 

5 per~or:nes à charge 272.512 
6 personnes :t charGe 314.437 

7 personn8s à chart:~:e 356.362 
8 persor:.."'les à charGe 398.287 

Po~.u· c:).aque personne supplémentaire à 

charee, le montant est majoré de :').1. 925. 

b) doivent suivre les cours d'une classe , 
supérieure ou d'une classe d'un niveau 

supérieur. Quand iJs suivent des cours 

d'un ni veau ·~gal, alors qu'ils ont ter

miné avec fruit l'année scolaire précé

dente, cela doit @tre sur proposition 

du directeur de 1 'in:~ ti tut ion d'enseigne

ment 01\ i 1 s ont sui vi 1 es c O".J.rs pendant 

l 'ann:.~e pr:jc.)dente, pour qu'ile puissent 

compter sur une allocation d'étude. 

c) ne peuvent pas échouer l)lus d'une 

îois à une année scolaire. 
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.2. C or~(Et i. ons d'ordre ~9da -~o ~i rrn~ 

Pour ~nuvoir b5n~ficier :l'une ::~.lloc? .. -

tion pour unr: ann5e d' cSturJ.c~·: d(~tenninée, 

le candiJat doit satif3faire au:-: conditions 

J·equi se:-: ··our y être admis c:~·nun·:: élève 

r-5:;ulier. 

Toutefois, aucune alloc::~.tion n' c~:;t ac

cordée pour 1 'ann\Se pcnd..:ll1·~ lacr~telle un 

.. , .. , .. ..~.. n'ed';.Lu·le.-.ou<:"uit .:;_eve r~p . .-; ~,e une :1.n. c 1~" ~ - ··' .. , 

une ann:jc d' ..§tudcs d'un ni vco.u (~~:il o·.l 

i.~férieur è. celle qu' i 1 a d.3j:1 faite, 

sauf dans les cas justifi.5s par un avis 

du Conseil de classe ou, en son absonce, 

du chef d'école. 

3. Conditionr> d'ordre fin2.ncier 

Lee l;arents ou les per~:œ1nc:s q-ui 

:-:·ourvoic-::.1t à 1 'entretien de l' .. ~l2:ve ne 

'euvent avoir dis[Jos-5, pendant l'ann5c 

1977 (:e:~crr:ice d'ioposition 197f5), d'tm 

revenu annuel net impos..S _slob:llcmc:-1t, 

najor6 du revenu impos6 ~istinctem0nt, 

(voir l'avertissement - extrait de rôle 

1978) d .. ~;assant les maxic::1. suivant;;, 

selon les cas : 

3. 1. Elèves inscrits dans 1 'enseir:ne

rnent secondai re sup•§rieur c:ui ont ob

t e:·lu une bourse elu Ponds national des 

études, en 1971-1972 

quand 1 'élève pourvoit seul ~,_, son 

entretien : 209.62) F 

quand le chef de famille a, fiscale

ment, :\ charge : 

perf3onne 279.500 r 
2 personnes 3GG.D l3 '' 

Pour charr1 e personne suppl-~rnenta i ·e 

~i char- r·, ce montant est m:1.jor.~ d~ 

1l."t.81 

2. Conà.ition3 d'ordre financier 

PeuvPnt b~néficier d'une allocation 

cl'~tudes pour l'enseignement secondaire, 

les élèves dont le revenu Global net 

annuel plus le revenu tax~ ~ part et le 

revenu sir.'li lai re des personnes qui pour-

vo: ent i'l. leur entretien ne dépasse 

pa~ les maxima suivants 

Tl~nd le c~ndidat vit seul 1 ·l9. 906 ]~ 

quand le chef de famille a fiscalement 

i\ char:e personne : 

2 personnes : 

199.875 y 

262.335 1· 

pour chaque personne supplémentaire à 

char(';e, cc montant est majoré de 74.953 F 

21.0. Le revenu dont on tient compte est 

celui de 1977. 

21.1. Héai.Inoins, on peut tenir compte, 

en faveur du candidat, du rPVPf11l proba

ble de 1980, quand le revenu de 1977 a 

diminué pour les causes suivantes : 
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3. 2. Autre!:' élèves (c:1s .:5j:~éral) 

si l'él~ve pourvoit seu] .. son entre-

tien : 1)7.21i1 F 

='er::-:on!1C 

) pcr:.;omlc~:; : 

t_: .. nt 15:-l..l OU èc(' l'..l DCI';JD.:'~Y!•2 crni. ~iOUI''/Oit 

~t l'entretien de l'21F:vc (cJ.ndidat fisca

lcrneï1t :-... charce) :·eraieut 1\.~dui t::; ~, l'oc

ca.sion (le d:Jcè:s' mi }~e ~l. 1<.:: rension' di-

i.Jrinci ~2.1 s::tns i.ndemni t 5, c0nsati on de 

toute ~ctivit.:! lucrativF> ou r:·ôm<~-:,;e ou 

malarii e perdant 30 jours (ouvrables, con-

,. t' .t:' \ t d ,. l' ' secu l.1.S· au moLns, ayan ·onnc 1eu a 

indemni tj, il sera fait réîérenceaux re-

venus pr\~mun8s d'un cxcr·cic,~ fi2ca l pos-

térieur ?':.. 1'8vènement ou do 1 1 c1~er·cice 

en courr:. 

D:n:.::: la pratique, une allocation for

faitaire (3.600 F), sera accor~6e; ti

tre provisoi1e, jusqu'èl. ~.~tablisBer:lCnt du 

droit 1u candidat, ~ 5tablir sur base 

des revenus vérifi~s de l'e~ercic~ fis-

cal de r·5f6rencc, tels qu'ils auront été 

admis ~lr 1 'administration de::; contribu-

t : ons cH r ec t cs. 

Ce processus implique 2 possibilités, 

ult~ricures à savoir : 

1) pa.i cment d'un supplément d'allocation 

ou 

2) r~cu~~ration partielle ou total de 

l'allocation d'étude~. 

a) dGcos ou mise à la pension de la 

per:::onne ou des personnes qui pour

voient à l'entretien du candidat; 

b) le divorce ou séparation de fait 

depuis plus d'un an du candidat, de la 

pci'f3onne ou des _::ersonnes qui pourvoimt 

a l'entretien du candidat. 

On ne peut tenir c.Jmpte de la .. :i

tuation d·~crite sous a) et b) qu'à la 

condition qu'elle se soit passée entre 

le 1 janvier 1977 ct le 31 d6cembre 

1979. 

21.2. On peut au~si tenir compte, en 

favc1J 1 du candidat, du revenn probable 

de 1979 : 

~) quanà le revenu de 1977 a diminué à 

cause de la perte définitive de l'em

ploi principal sans indemnité ou de 

cesBation de toute activi_ té lucrative. 

Cet em_;>loi principal ou cette activité 

cloivent être effectués durant deux an

nées civil es avant le 1 :i::.nvi er 1980. 

b) q:u::..nd le revenu de 1977 a diminué à 

l,jause d 'u.Yie période de chômaee ou de 

maladie ;'endant 30 jours aa moins, 

ayant donn.~ lieu 3. indemnité. 

On ne peut tenir compte de la si tua

ti on déc;ite sous a) et b) qu'à la con

dition nu'elle se soit passée entre le 

1 janvier 1977 et le 31 d5cembre 1979. 

21.3. On peut aussi tenir compte du 

revenu probable de 1979, quand le reve

nu de 1977 contient des arriérés de sa

laires ou des indem~-1ités de préavis qui 

sont taxables à part. 



-40-

22. Exceptions au 21 

22.0. Les candidats qui prétendent 

pourvoir seul à leur entretien ou qui 

prétendent que leur épou.."'{ pourvoit à 

leur entretien peuvent être considérés 

comme solitaires ou comme mariés quand 

ils remplissent certaines conditions. 

Quand ces conditions sont remplie~ 

on ne tient plus compte du revenu des 

parents ou beaux-parents, mais unique

ment des revenus des car..didats et/ou 

de l'époux (se). 

22.1. Par mesure gén3rale, le c.=..ndidat 

solitaire doit avoir reçu entre le 1 

janvier 1978 et le 31 décembre 1979, 
un revenu profesr.:io~n~J.•:.' I n,_, t; de 170.000 F 

minimum, et quand l'époux pourvoit à 

leur entretien pendant respectivement 

une ou deu:.: ann6es, ce montant est por

té respectivement '. 177.500 F ou ~ 

18).000 J?. 

Ces montants représentent le re

venu minir;mrn taxable en impôts sur les 

personnes physiques, c-à-;l. le revenu 

en-dessous duquel on ne paye pa3 de 

taxes. 

22.2. Pour les candidats nariés, il 

:faut en out rè que 1 e mariage ait eu 

lieu avant le 1 novembre 1979• 
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Gondi tior!s d'oct roi = == = =::: -~::..: =-= -==~-=-== -===== 

Peuvent bér.é~icier d'une alloc:J.tion 

d'études, les étudiants qui satisfont à 

certaines candi ti ons d'ordre pédae;ogi

que et J.ont les revenus annuels nets im

posable;· 0lobalement et ceux de leurs 

parc!1t;:; ou des personnes qui pourvoient 

à leur 0ntrctien ne d·3passent pas les 

maxima .:1ntorisl!.·. 

1. Conditions d'orlre p8d::t.~ogiaue. 

P01n· pouvoir béno:§ficier d'une allo-

cation pour une année d'ôtud.es dtStcrmi-

~:éc, le candidat doit :~ati:-;faire aux 

c ondi ti ~!~~3 r·equi ses pour y être admis 

r,'n o:tre, s'il s'a,•?,"it d'tme première 

année i '·3tud.es, il ne peut avoir atteint 

1 'âe;e de 30 an:1 au 31 d8cL-::mbre 1979. 

.Auc1.:nc n.llocation n'est accor·:l8e 

pour 1~Lt.: i:l.nn8e acru.l·.~mique pendant la

quelle le candidat rép8te une annôe 

cl' é.tuc~. :':.; ou suit une année d.' études 

ù 'un Pi 'lL·J.u é~al ou inférieur à celui 

de:; étu~~w; qu'il a déj\ faiten. 

Le c:::.::1clidllt qui a, pl un cl 'une fois, 

ann-.Se .:, ' ~tu-e~; clc même ni vcJ..u, n 1 a pas 

cîroit ·lne ~:~location d'3tude:1. Tou-

tefoi::;, celle-ci :;ourra \ nouve:J.u lui 

être ;::-,~c.)rd5·:;, si, dans la ::;ui.te, il a 

clef~ "'0~1-~ ~cuti.ve·:. :~.;'il 3chouc une nou-

velle :·c.ir; ou ;=;'il :1nit \ ~1ouve11u tme 

tion .J' 'tu:Ic2.. 

Conditions d'octroi 

1. Conditions d'ordre pédaicao~que. 

11. Pour avoir droit à une allocation 

d' ütudcs pour la première année d 1 études, 

le candidat doit 

ou bien avoir terminé avec fruit la 

dernière année de l'enseignement se

condaire 

ou bien être en possession d'm1 certi

ficat homologué de l'enseignement se

c :mdai re 

ou bien avoir obtenu le diplôme de 

1 'e:n~~eio1ement secondaire sup0rieur, 

dP-vant le Jury Central 

ou bien ~tre en possessi.on elu diplôme 

clc maL u1·i t ~~ qui donne accès à 1 'P.nsei

;?,ner!lent supérie•J.r (art. 5-1-1° de la 

lot du .1 juin 1964, coEccrnant les 

concli ti ons d'admission am:: e~~.amens 

pour obtenir des grades académiques) 

ou bien avoir r~ussi un examen d•admis-

sion devant la commission, visé par 

l'art. 31 de 1 'A.1(. du 14 novembre 

1962, qui rèelemente lt"'. 1 "<,v.r.~·~· dans 

l'cnsei011enent technique supérieur 
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A noter, toutefoi:J, rrue le cv..nrlit3.iJ .. t qui 

de t.y~)e ~ ··~lrt, .:1~1r~~J n.voir .jt·~ in~_;crit I"lCn

dant den: :::.nn.S cs : .. : .. u nl u:::; c~_:..:..n~.: l' cr.~-;ci ,t:)l8-

r.l·::nt sup:.ri0ur cle ty0e lon·; ou m1i'v,.t:=r~itai

~' peu: i)~n~:ficicr d'une allocation 

d' ·;tude:···; il est, ùans ce c<.1::;, consid·~r8 

co~I!l.e u: Studiant comr.:ençan: è..c:3 ·Sturlcs 

1 :~ P.UI'(·~_; • 

2. Conli i. ::on:.:-: Ll 1 on3.re financier·. 

::;onnes r.-•.1"i. ~~oarvoient :::_ ~:::on e:.ltretien, 

ne pcuvc~t avoir dispos6, Dcndant l'an

l'!·~c 77 (c·:c~··cice d'imposition 197~i) 

cl 'un re'. oE~.l annuel net impos·5 c;lo~xd_e

mr:nt, r. . .::..jo j d '•!ventucls revenus ir.1ro-

sui vnnt :~ : 

· ;i l' S tl.: ~ia~1t ~ourvoi t ::cul .. :-::on 

')" ' 0 (' ') ,,_,_. ,..~. Q:..) 

si le c:1:::<~ clc fanille a fiscalr:mcnt ~ 

char._3c- : !"ersonnc 

2 pcr:::.onnes 

'279· )00 

366. 8,'13 

( ~-- •) ,. ) CL ..... ~,. 

ou bi en e~voi J. réu:-:si un c::ar!wn d. 'ad-

mission c!.c:vant, soit une cor:unicsion 

d 1 c:~amen (3tabli e par une Université 

ou w1 6tablisGemcnt assir:1ilé pour 

1 'admi f)E~i on aux e;rades de candidat en 

sciences mathi~mç:diques, candidat en 

sei ence:J naturcll es, car:d.id2~t inzé-

nieul· civil ou candidat in.s6nieur 

2.[_,; or:.omc, ;Joi t une coiT'..mi8sion d'examen 

dai re fJU]urieur !"OUr l'admission au 

zro..de de candidat ingénieur civil. 

1:..2. ~)our avoir droit .?., une <:1-llocation 

pour la dc~xième ann§e ou Jes années 

ult·jricurc~~, le canrridat d.oit 

ou bie:n :.'..voir tc:rr:li!té avec îruit 

1' ~.nn ~c _:n-·0c.Jclcnt e 

8u 1Jicr.. J.voir r<ussi l 'e:::.2.!:1Cll cxigê 

deve~n".: le Jury Central. 

2. Gondi ti ons d 'orüre financier. 

21. L~r-les ç_;,~:r.5rales 

Peuvent b8n~ficier d'Ulle allocation 

d' 5tudef; y:our l' ensei~;;nem~nt su::.:Srieur, 

annuel :!_1lu;; le revenu to.xc: :1 IXl~ t et le 

revenu ~~ir.ü lai re des personnes crui pour-

voicLt :\ leur entretie:' ou dont ils sont 

v.:-:.nt ;~ : 

cr~1.ar..d le candidat vit seul : 199.875 P 

quanrl le c~1e:f de faoi lle J, fi::::cc:lement 

personne : 266.500 F 

349· 781 Ti 

ch2 .. T~;c 1 ce rr:ontant est major:5 de 99.937 r. 
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3. -Les étudiants b3n.5ficiant de l'ir..ter-

vention ·L'un C.P.:\.S. joindront m1e at-

tcstation mcn~ionnant ~on montant, sa 

date d9 per~eption ct sa nature (allo

catie~,, avance, pr-êt, etc ••• ). 

Si, ·.1 .• :.:-ni les personnes fiscalement à 

ch1.r_·:c, i1. y a ~lusieurs étudiant(cs), 

pours1J.i vant des études su")~rieures -pen-

clant 1 ~:..nn-Se ac:-~démique ici envir:;ag·ic, 

il e:::;t ~jout~, en mati~rc d'allocation 

d'-5tude:-:;, autn.nt de personnes à eharee 

qu'il y ~ d'autres étudiant(es) dans 

candidat. 

5. - Si le~; revenus dépa·;scnt de peu les 

monta1~l;::-: indiquSs cr~ 2. 2. ci-(.lc;:~:;"..l;~, 

l'article 3 de 1 'arrêté 1·oyal du 

24. 12. 197 4 - (I.ioni t eur Belge du 

13.12.1975) - en vue de déterminer son 

droit ,:ventuel ~L U.Yle allocation d' étu-

l.les r0è.ui te. 

Le c -~ échéant, il lui appartient de 

s 1 aclre:-;;;Gr au bureau r-2.::-;i o·. :..1.l corn pet ent 

pour O~)tenir de plus ain:!)lcs infon.1a-

ti ons. 

6. - Cas ~~5ciaux 

Dans les cas oü lee revenus du re-

::;r.§scnta,r:.t légal ou de la personne C!Ui 

pourvoit ?l l'entret:.cn ~le 1'5lè:ve (can

didat ::ï::::calemcnt :t char_::c) rJcrai-~nt 

r~duit3 ~ l'occa~ion de d~c~s, mise ~ 

la pension, divorce, :::;6pa1at:Lon de fait 

depuis ~;lus .d'un an, ·)e1·tc d8finitive 

d.e 1 'C:-:1.:-··1. oi principal ::;an:: inc:J_cr.m:i té, 

cesoation .le toute o..ctivit8 lucra-ti'.rc 

elu chôi::::. :e complet ou mJ.ladi e !)end ·1t 

30 jour;; (ouvrables, con~--~c'J.tifc) .Cl 

Si le J·evenu dépasse ce me,ximum, une 

allocation peut être octroy5e dont le 

montant e;;t .5~al à la dif:f6rence entre 

l' o.lloc?.tion auquel le le candidat aurait 

cu droit ci le revenu avait ét6 égal 

au nontant In3.}:imum et la parti c du 

revenu qui dé~ansc cc maximt.'k1l. Si la 

différence est plus petite que 5.000 F, 

1 'allocation n' e:·;t pas octroyée. 

21.0. Le revenu dont on tient compte est 

c clui C:_e 1977. 

~?.1.1. IT6an.r!1oins, on peut tenir compte, 

en fa,veur (lu candidat, du revenu proba

-~~:le cle 1930, quand le revenu de 1977 a 

cl:i.IJinu,~ pour les cause::: suivantes : 

a) d5c~s ou nise à la pension de la 

pcr~onne ou des personnes qui pour

voient ~ l'entretien du candidat; 

b) le divorce ou séparation do îait 

depuis plus d'un an du candidat, de 

1.:1 personne ou des personne::; qui pol.li'

voie:,lt ~ 1 'entretien du candidat. 

On n,; peut tenir compte de la si tua

ti on ~lécr~. te sous a) et b) qu '8. la 

condition ~u'clle sc soit r~ss5e entre 

le 1 janvier 1977 et le 31 décembre 1979. 

21.2. On peut aussi tenir compte, en 

faveur du candidat, du revenu nrobable 

de 1979 : 

a) quand le revenu de 1977 a diminué 

[,, cause de la perte définitive de 

l'emploi principal sans indemnité ou 

de la cessation de toute activité 

lucrative. Cet emploi principal ou 

cette activité doivent être effectués 

dur:1.nt deux années ci vi les avant le 

1 janvier 1980 
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U •)ll ..., ..... : ...... ~ 1"' • • ··.,·., ••• ,j '0 1 -=' 7 ·-··---·) ne ·~ .:Jr.._.v.!..vli ~ Jl .:.;.. ... lv<~···- .. \..J 1 • )U•J ' 

Ju droi., 

cr..l de -~->~.:J·(.:!lc~, tel8 qu'.Ll.·; :.1.1.1.:·oi~Lt 8t,S 

adr:ü s .:.:: Y' 1 'arlmini:3t ra ti on (L8S cor·,t ri bu-

11ll ~ri cures .... Da voir : 

::?) .r~c-u.~ .. ~r.J.tion partielle ou totale ù.e 

l'allocation d'6tudes. 

'o) Quand le revenu de 1977 a diminué 

?.t c2.u2e d •·.me p~riode de chômage ou 

de rr:~larli c pend:J.nt 30 jo·L:rs au mein;.;, 

~:;.,ye .. n-G cl onn 5 1 i eu \ L1cl en nit 5. 

On n? peut tenir com:)tr.; de la 

::itnq,tion cL~crite sous a) et b) qu'à 

l::t condition qu'elle '+ se SOl~.~ pas3ée 

entr· le 10r janvier 1977 et le 31 

d-.;CCl!IJI'e ·1·_~79. 

?1. 3. On )--.ut :1.nssi tenir com::)te du 

r··2V·::>nu prob·:.bJe de 1979, qu'-lnt le re

venu rie 1977 contient de: arri§r~s de 

:;a lai r·es nu des i nclPrnni t §s de pr~!3.Vis 

qui sont t~·-1.:-~a ~1 es 1 part. 

22. :::::cer·tions au 21 

2:2.0.Le:' ca::1didats qui pr.§tendent pour

voir seul 3. leur entretien ou qui pré

tendent aue leur 0poux pourvoit ?t leur 

entretieP, .. euvent être considérés 

comme solitaires ou comme mariés quand 

ils remplissent certaines conditions. 

Quand ces conditions sont remrlies, on 

ne tient plus compte du revenu des pa

rents ou·beaux-parents mais uniquement 

des re'ienu~ :.les caniidats ou/ et 1 'épou(x) 

22.1. ?ar mesure Gén5rale, le candidat 

solitaire doit avoir reçu, entre le 1er 

janvier 1978 et le 31 d9cembre 1979, un 

revenu professionnel net de 170.000 frs 

minimum et quand l'époux pourvoit à leur 
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entr:;tien pendant rc'=.:~_pcctivement une ou deux 

années, ce montant est port~ respectivement à 

177.500 frs ou 18].000 frs. 

Ce~; montants repr.-§sentent 1 e revr::'nu mi~ 

ni.m'JID, taxable en impôts ries personnes phy

Riqlles, c 1 e!1t-1.-di.re le revenu en r1essous 

duqueJ on ne pay~ pas de taxes. 

22.11. Contrairement à cette mesure rr§n~rale, 

pour le candidat 'J'.Ü suit l'ensei:-rnement su

périeur, la période de deux an~:; peut être 

placée ·lU d8but r] e l 1 ensei;:::nement SUj)~rieur 

ou 1. la reprise de l'enseignement supérieur. 

22.2. Pour les candid=ttr~ mariés, il faut, en 

outre, que le marias-e ait cu lieu avant le 

1er novembre 1979. 

22.3. Quand la condition vis-:Se p1.r 22.1. (ou 

22.11.) est remplie, l'octroi et le montant 

de l'allocation d'études s8nt vérifiés sur 

bas~ du revenu d~ 197A constaté par la feuil

le d'imp~t de cette ann~e (année d'impôt 

1979); le revenu de 1979 (si 22. 1.) sera 

constaté pa1 un certificat de l'employeur. 
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Statistiques des allocations des études concernant l'année scolaire 1977-78 
(derniers chiffres disponible) 

Enseignement Supérieur 

I. Régime neerlandophone 

nombre de dossiers 48.110 
nombre d' allocat iors accordées 34.975 soit 72,7 ~ 1 

nombre d'allocatioœrefusées 13.135 soit 27,3 % 

II. Régime francophone 

nombre de dossiers 21 -390 
nombre d'allocations accordées 17.520 soit 81 ,9 % 
nombre d'allocations refusées 3.867 soit 18 '1 % 
en suspens 3 

Enseignement primaire et secondaire 

I. Régime neerla.ndophone 

nombre de dossiers 242.973 
nombre d 1 allocations accordées 170.789 soit 70,3 % 
nombre d • allocations refusées 72.184 soit 29,7 % 

II. Régime francophone 

nombre de dossiers 75.072 
nombre d. 1 allocations accordées 58.603 soit 78,0 % 
nombre d' allocations refusées 13.808 soit 18,4% 
en suspens (procédure de rembourse- 2.665 soit 3,6% 
ment incomplets etc ••• ). 
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C. Stages 

1) Base juridique des systèmes de stages 

Dans le cadre de la politique de l'emploi en faveur 

des jeunes, différents systèmes de stage ont été mis sur pied. 

Le premier système n'impliquait aucune obligation 

pour les employeurs et se caractérisait par son application essentiellement 

facultative. Les modalités de ce système facultatif ont fait l'objet 

de l'A.R. du 13 août 1975• 

Par contre, le second imposait à certaines entreprises 

ou administrations publiques un recrutement obligatoire de jeunes 

tandis que la possibilité de recruter des jeunes était également prévue 

pour certaines entreprises privées à titre facultatif. Instauré par 

la loi du 30.3.1976 relative au redressement économique, le second 

système a subi des modifications importantes reprises dans la loi 

du 22 décembre 1977 relative aux propositions budgétaires 1977-1978. 

2) Tableau comparatif des deux systèmes 

Stages facultatifs 

(A.R. 13 août 1975 prorogé 

par A.R. du 24.9.76 - le 

système a cesse d'exister 

depuis le 1.9.77 

- Le système est appliqué sur 

demande de l'employeur. 

Stages obligatoires 

(L. 30 mars 1976) 

- Le système est facultatif pour les 

entreprises de moins de 100 personnes 
occupées. 

obligatoire porœ les 

entreprises occupant au moins 100 

personnes. 



- Pour être stagiaire, il faut 

- être inscrit comme clemandeur 

d'emploi; 

- avoir obtenu un certificat 

d'études; 

- être âgé de 15 à 25 ans; 

- conclure le contrat dans un 

délai de 2 ans après la fin 

des études. 

Le système s'adresse aux 

ent_reprises privées 

Il s'agit d'un contrat de tra

vail d'une durée indéterminée 

dont les 6 premiers mois sont 

considérés comme période 

de stage. 

L'ONE.M accorde une intervention 

dans la rémunération du travail

leur pendant toute la période 

de stage; cette intervention 

correspond au minimum de 

l'allocation de chômage. 

La rémunération du stagiaire est 

égale à 100% de la ramunération 

fixée par CCT. A défaut de 

CCT la rémunération ne peut 

être inférieure à la rémunéra-

tian des travailleurs ayant 

la même qualification dans 

1' entreprise. 
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Pour être stagiaire, il 

- n'est pas nécessaire d'être 

inscrit comme demandeur d'emploi; 

- ne faut pas avoir exercé une 

activité professionnelle; 

- faut avoir moins de 30 ans; 

Le système s'applique aux ~

prises privées et les admini

strations 
La période de stage est de 6 mois 

et peut être prolongée pour une 

période de maximum 6 mois. 

La rémunération du stagiaire est au 

moins égale à 

- soit 75 % du salaire auquel un 

travailleur exerçant les mêmes 

fonctions peut prétendre confor

mément au barème salarial qui est 

d'application dans l'entreprise. 

- soit 75 % du salaire initial octro 

yé à un membre du personnel de 

l'administration. 

En cas de prolongation le pourcen
tage est porté à 90 %. 
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3) Elargissement du système de stages obligatoires. 

Le système des stages obligatoires instauré par 

la loi du 30 mars 1976, a été modifié et complé·~ é par la loi du 

22 décembre 1977 relative aux propositions budgétaires 1977-1978. 

A. Personnes visées 

Les jeunes de moins de trente anseu moment de la 

demande, qui n'ont pas encore exercé d'activité professionnelle peuvent 

effectuer un stage dans les entreprises ou dans urie ad m~nistration. 

Il ne s'agit pas seulement de chômeurs complets indemnisés mais aussi de 

jeunes quittant l'école qui sont demandeurs d'emploi. Toutefois en ce qui 

concerne ces derniers, il est à noter que par l'A.R. du 31 juillet 1976, 
les journées d'inscription comme demandeur d'emploi (75 jours après la fin 

des études) ne sont prises en considération que par autant que les jeunes 

travailleurs aient introduit la demande de stage et qu'ils n'aient pas 

atteint l'âge de 25 ans. En d'autres termes, à travers la réglementation 

relative au chômage, le jeune ~~étudiant" est tenu d'accepter un stage. 

B. Institutions visées 

Les entreprises et les administrations qui occupent 

au moins 50 travailleurs sont obligées d'occuper des stagiaires à raison 

de 2 5~ de 1' effectif du personnel qu'elles occupaient à la date du 

30 juin de l'année précédente. 

c. Lien juridique 

Les employ~urs sont tenus de conclure un contrat par écrit 

pour chaque stagiaire au plus tard au moment de l'entrée en service de 

celui-ci. 

Pour être stagiaire, il ne faut pas avoir exercé d'activité professionnelle 

entrant en ligne pour l'accomplissement du stage. Par activité professionnelle 
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on entend tout travail salarié effectué après la fin des études. 

Sont considérés comme n'ayant jamais exercé d'activité et conservent leur 

droit au stage. 

les personnes qui ont exercé une activité professionnelle ne dépassant pas 

6 mois, y compris celle qui ont, au préalable, effectué un stage ne 

dépassant pas 6 mois en application de l'A.R. du 13 août 1975 relatif 

à la promotion des stages dans les entreprises pour les diplômés demandeurs 

d'emploi 

- les personnes qui ont bénéficié d'une formation professionnelle de l'Office 

national de l'Emploi, il est sans importance qu'elles aient déjà exercé 

une activité préalablement à cette formation. 

les personnes qui ont fourni des prestations de travail dans le cadre de 

la loi du 9 juin 1970 relative à l'occupation d'étudiants. 

Pour les ouvriers, la période d'essai varie de 7 

jours minimum à 14 jours maximum tandis que pour les employés elle est de 

1 mois à 3 mois (salaire annuel de moins de 300.000 F) ou 6 mois (salaire 

annuel de plus de 300.000 F). 

En ce qui concerne les administrations, les autres 

services de l'Etat et les organisations d'intérêt public, la durée de la 

période d'essai a été fixée à 14 jours pour les stagiaires ouvriers 

et 2 mois pour les autres. 

Dans l'ensemble, les dispositions des lois sur le 

contrat de travail ou d'emploi qui concernent le contrat à durée déter-

minée sont d'application au contrat de stage. La loi relative à l'organisation 

de stages prévoit que le stagiaire peut mettre fin au stage moyennant un 

préavis de 1 jours, s'il a concl~ un contrat de tra~~il ou un contrat d'emploi 

ou s'il a été nommé dans un service public. 

d) Recrutement • 

L'engagement des stagiaires se fait par l'intermédiaire 

de l'ONEM. 
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En effet, les services subregionaux de l'emploi, qui sont au nombre de 

trente, prospectent les entreprises privées et les administrations 

publiques, présentent les candidats les plus adéquats en~nant compte, 

dans 1~ mesure du possible de desiderata des stagiaires exprimes lors 

de l'introduition de leur demande de stage. 

e) Rémunération 

Pour toute la période de stage (6 ou 12 mois) les stagiaires ont droit 

à une indemnité égale à au moins 90 %. 

1) soit du salaire initial octroyé à un membre du personnel 

de l'administration ayant la même qualification professionnelle 

telle qu'elle est établie par le diplôme ou le certificat d'études; 

2) soit du salaire auquel un travailleur exerçant les mêmes fonctions 

peut prétendre conformément au barème salarial qui est d'application 

dans l'entreprise. Il résulte de ce qui précède que rien ne s'oppose 

à ce que l'indemnité soit égale à 100% du salaire. 

f) La. Sécurité sociale 

Cette indemnité supportée par les employeur~ est 

considérée comme rémunération pour le calc11l des indemnités, allocations, 

cotisations et primes dans le cadre de la s~Çurité sociale et des assurances 

sociales. Il s'agit de l'indimnité qui tient bien de reméneration ; les 

cotisations sont caluulêes sur les 90 % metionné3 ci-dessus. 

Par contre pour le calcul des prestations dans le 

cadre de l'assurance .maladie-invalidité (secteur des indemnités), des 

accidents du travail et des maladies professionnelles, il est tenu 

compte non pas de l'indemnité proméritée, mais de la rémunération visant 

à déterminer l'indemnité proméritée tenant lieu de rémunération. 
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g) Primes aux employeurs 

Pour promouvoir l'emploi dans les entreprises privées, l'Etat octroie 

des primes. 

1) Les entreprises qui occupent au moins 50 t~:·a.vailleurs 

Elles reçoivent une ou plusieurs primes de 30.000 F pour les stagiaires 

qu'elles engagent dans une proportion supérieure à 1 %de l'effectif 

de leur personnel sans, toutefois, que cette proportion puisse 

dépasser 2 %. 

2) Les entreprises qui occupent moins de 50 travailleurs 

Bien qu'elles ne soient pas obligées d'engager des stagiaires, elles 

peuvent prétendre à un~u deux primes de 30.000 F si elle engagent 

un ou deux stagiaires. 



Données statistiques 

Stages fa~ul!~~ 

Entamés 
Terminés 
En cours 
Interruptïon 

~es obligatoires 
(. L. 30 mars 1975) 
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1976 1977 
2.956 1.548 
1.315 1.884 
1.275 613 

269 313 

Stages en cours (en fin d'année) .. _____ , __ _...,.. ____ .,.._.....,._.._....,_ ___ 
Hommes --

1976 
1977 

Stages obligatoires 
(L. 22 décembre 1977) 

Situation fin 
décembre 1978 
Situation fin 
dsce!11brc 1979 

6.037 
9·557 

Stages en cours 

Hommes 

18.101 
17.556 

Chômeurs mis au travail 

1975 
1976 
1977 
1978 
1979 

9-354 
13.381 
20.824 
25.159 
25.061 

Femmes --
3.549 
7.275 

(en fin d'année) 

Femmes 

13.370 
13.222 

1978 

-
618 
-
-

--
Total -------

9 .• 586 
16.832 

Total 

31.471 
30.778 
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"':'\ Les chômeurs mis au travail 
...Y. 

Déjà depuis 1949, les établiss•~ments publics pouvaient 

mettre des ch8meurs au travail pour l'é~écution de travaux d'utilité 

publique moyennant paiement d'un salaire normal ( arrôté ministériel 

du 6 mai 1949). Pendant la période 1949 - 1956, la liste des 

travaux autorisés et le taux d'intervention de l'Office National du 

Placement et du chômage ont changé plusieur8 fois. 

L'arrêté ministériel du 20 mar8 1956 abrogeant l'arrêté 

ministériel du 6 mai 1949 stipulait que le ~:~on tant de 1 'ind.enmi té 

de ces chômeurs était fixé par le directeur du bureau régional et que 

les chômeurs mis au travail restaient dorénavant inscrits comme 

demandeurs d'emploi. 

La base du système actuel se trouve dans l'Arrêté Royal 

du 20 décembre 1963 modifié et complété par les arrêtés royaux du 

18 novembre 1966, 5 janvier 1967, 23 janvier 1967, 1er janvier1967, 

30 janvier 1975, 30 mai 1975, 15 avril 1977 1, 27 décembre 1977 et 

6 octobre 1978. 

Alors que initialement la mise au travail des chômeurs 

par les pouvoirs publics concernait essentiellement les chômeurs âgés 

et handicapés, une modification eGt intervcnre depuis 197 4 étant 

entendu que cette réglementation était appl:quée aux peines. 

Les articles 161 à 171 de l'arrêté noyal lu 20 décembre 

1963 relatif a l'emploi et au chômage prévoient que le bénéfice des 

allocations de chômage peut être suborùonné ~l'occupation par 

certaines institutions. (cfr. infra); par conséquent l'occupation .:l'un 

chômeur est un élément auquel le droit aux allocations ùe chô:nage 

peut être subordonné et n'a ainsi rien de commun avec un contrat de 

louage de travail. 
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Personnes visées 

Seuls les chômeurs indemnisés peuvent être mis au travail 

dans le cadre de la reglementaücn susmentionnée c.a.d. les travailleurs 

qui remplissent les diverses conditions d'octroi prévues dans les 

articles 118 à 153bis de l'arrêté royal précité. 

Les plus importantes de ces conditions sont 

art 118 : justifier d'une occupation d'un nombre dete~iné de journées 

de travail au coins de la période précédant la demande d'admission 

fonction de l'âge de l'intéressé. 

art 126 : devenir chômeur par suite de circonstances indépendantes 

de sa volonté et n'effectuer aucun travail pour le compte d'un tiers. 

art 130 § 1 : ~tre chômeur dans un emploi à temps plein ou, 

dans certaines conditions, dans un emploi à temps réduit. 

- art 141 et 142 : ~tre apte au travail 

art 131 être et rester inscrit valablement comme demandeur d'emploi 

art 133 accepter tout emploi ou toute formation professionnelle 

convenables 

art 153 se présenter régulièrement au contrôle des chômeurs 

art 144 ne pas avoir atteint l'âge de la pension 

art 124 si les jeunes travailleurs qui ont, soit terminé des études 

de plein exercice dans un établissement d'enseignement organisé, 

reconnu ou subventionné par l'Etat, soit obtenu un diplôme ou un 

certificat de fin d'études devant le jur,y central, soit terminé 

un apprentissage effectué en exécution d'un contrat d'apprentissage 

conclu sous les auspices d'un secrétariat d'apprentissage ou dans 

un centre, un établissement ou une entreprise agréés à cette fin 

par le Comité de gestion de l'O.N.E.M. remplissent les conditions 

relatives à l'âge, la nature des études faites etc ••• 
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Institutions visées 

Une administration de 1 'Etat, d'une province ou d'une 

commune, un établissement public, un établif;sement d'enseignement organisé, 

reconnu ou subventionné par l'Etat, un établissement d'utilité publique 

qui poursuit un but social, humanitaire ou culturel ou une société 

locale de logements sociaux, ont la possibilité d'occuper des ch8meurs. 

Les travaux auxquels ces ch8meurs seront occupés doivent être d'utilité 

publique c.a.d. la réalisation d'initiatives exceptionnelles dans le 

domaine social et dans celui de l'amélioration du cadre de vie telles 

que l'aide administrative et sociale aux personnes âgées, aux 

handicapés, aux personnes en difficulté ou la protection de l'environnement. 

Il est à noter que les I:Iinistres ayant compétence 

régionale en matière d'emploi ont étendu le ch~Jp d'application à 

certaines catégories d'associations sans but. lucratif qui poursuivent 

un but social humanitaire ou culturel. 

Lien juridique 

Les chômeurs mis au travail ne sont pas engagés dans 

les liens d'un contrat de louage de travail, ils travaillent sous la 

responsabilité de 1 'administration ou de 1 'e~tablissemcnt qui les occupe; 

ils sont soumis, en ce qui concerne la durée: du travail, les jours de 

congé officiels, le repos dominical et la protection du travail, à la 

réglementation applicable aux membres du personnel de 1 'administration 

ou de l'établissement qui les occupe. 

Les chômeurs ne peuvent réclamer ni pré~vis ni indemnité de préavis 

à cette administration ou à cet établissement; il en est de même de 

l'administration ou de l'établissement~ l'égari des chômeurs. 

Sécurité sociale 

- le droit aux allocations de chômage 

- le chômeur conserve son droit aux allocations : 

1° lorsqu'il s'absente pour répondre à une offre d'emploi; le directeur 

statue sur la nécessité et la durée de l'absence; 
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2° lorsqu'il s'absente à l'occasion de jours de congé officiels, 

d'événements familiaux ainsi que pour l'accomplissement d'obligations 

civiques ou de missions civiles dans les cas et conditions 

déterminés par le règlement appicable au personnel de l'administration 

au personnel de l'administration ou de l'établissement qui 

l'occupe. 

A défaut d'un tel règlement, il est fait application des règles 

prévues pour le personnel de l'Etat. 

3° lorsque se rendant normalement à son travail, il ne parvient qu'en 

retard au lieu du travail, pour autant que ce retard soit dtl à une 

cause survenue sur le chemin du travail et indépendante de sa volonté; 

4° lorsque, apte à travailler au moment de se présenter au travail 

et hormis le cas de grève, il ne peut, pour une cause indépendante 

de sa volonté, soit entamer le travail, alors qu'il s'était rendu 

normalement sur le liel.Câ.e travail, soit poursuivre le travail 

auquel il était occupé. 

1 'assurance maladie - invalidité 

En cas de maladie, le taux de l'allocation majorée est garantie 

durant une période qui globalemention fractionnée, ne peut excéder 

quinze jours ouvrables par année civile. Cette periode est 

assimilée à une période d'occupation. Par contre ces dispositions 

relatives au salaire mensuel garanti (indemnité journalière du Sème 

au 30 ème jour de maladie ne leur sont pas applicables, étant 

donne qu'ils ne tombent pas sous l'application des dispositions du 

contrat de travail ou d'anploi. 

-l'assurance contre les accidents du travail 

Les ch8meurs mis au travail sont assurés par l 'O.N .E~l·l. contre les 

accidents du travail qui peuvent survenir au coins de l'excécution 

les travaux pour lesquels ils ont été mis au travail, ainsi que 

contre les accidents survenus sur le chemin du travail. 
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- les vacances annuelles 

Les chômeurs mis au travail b{méficient, à charge de 

l'O.N.E.H., des mêmes avanto.ges que ceux qui sont octroyés aux 

travailleurs en application de la 1 êgislation sur les vacances annuelles. 

Pour les ouvriers la durée deG vacances annuelles est 

calculée sur base du nombre de jours de travail effectués par le 

travailleur au cours de l'année précédente. 

La durée des vacances de l'employé est déterminée à 

raison de deux jours par mois de prestations effectives ou d'interruption 

de travail assimilée à du travail effectif chez 1.lll ou plusieurs 

employeurs au cours de l'année précédente. 

la pension de retraite et de survie. 

L'O.N.E.f.I. se charge de la transmission à la Caisse 

générale d'Epargne et de Retraite des données nécessaires pour la 

tenue du compte individuel en matière de pensions de retraite et de 

survie des chômeurs mis au travail. 

La pension de retraite afférente à la période de mise 

au travail est calculée sur la base d'une rémunération fictive établie 

en fonction de la moyenne journalière des rémunérations réelles, 

forfaitaires ou fictives de la période de référence. Cette moyenne 

est réevaluée en fonction de l'évolution de l'indice des 

prise à la consommation et du niveau du bien - être général. 

Cette technique permet d'assurer au chôm~ur une pension 

calculée sur la base de la rémunération dont il bénéficiait avant le 

début de sa période de chômage. 
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- intervention dans les frais de transport. 

Les chômeurs mis au travail peuvent bénéficier de 

l'intervention de l'employeur dans le prix de l'abonnement social 

délivré par la Société nationale des Chemins de fer belges. 

L'O.N.E.M. rembourse aux bénéficiaires le montant de 

cette intervention sur la base d'une attestation délivrée par la 

SNCB mentionnant la période de validité, le kilométrage et le 

montant de l'intervantion pationale. 

Les allocations familiales 

Le chômeur mis au travail peut, tout comme le chômeur 

ordinaire, prétendre aux allocations familiales. Les allocations sont 

p~ées par la caisse de compensation pour allocations familiales auprès 

de laquelle est affilié le dernier employeur du secteur privé de 

l'intéressé ou s'il n'a encore jamais travaille avant sa mise au 

travaillé avru1t sa mise au travail par l'Office national d'allocations 

familiales pour travailleurs salariés. 

Le pécule familial de vacances est p~é, chaque les caissés de compensation 

pour allocations familiales, en faveur des enfants bénéficiaires 

d'allocations familiales au mois d'avril de l'année pour laquelle 

ce pécule est octroyé. 
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Rémunération 

Ces ch8meurs mis au travail ne percoivent pas une 

rémunération mais une allocation majorée de ch8mage dont le taux est au 

moins égal à la rémunération qui, confornêment au statut pécuniaire 

en vigueur dans 1 'administration ou dans 1 'ètablissement ,est peyée 

pour les travaux de même nature que ceux a~Kquels le chôneur, est occupé, 

majorée des éventuelles allocations de foyer ou de résidence déduction, 

faite des retenues de sécurité sociale et du précompte professionnel. 

Les chômeurs mis au travail bénéficient à la charge de 

l'O.ll.E.n., ics mêmes avantages que ceux octroyés aux travë.illeurs en 

application J.e la législation sur les accidents du travail et les 

accidents survenus sur le chemin du travail, sur les maladies profes

sionnelles et sur les vacances annuelles. 

Financement 

Les administrations et les ét~Jlissements qui occupent 

des chômeurs sont tenus de payer ii l'O.N.E.f:I., par jour et par ch8:neur, 

une indemnité qui comprend 

1° la différence entre l'allocation majorée de chônage et 

600 F si le chômeur remplit des fonctions appartm1ant ou pouvant 

être assimilées au niveau 4 du classeme~t hiôrarchique des grades 

que peuvent porter les agents des ad.rninistrations de 1 'Etat 

625 F en ce qui concerne le niveau 3 

650 F en ce qui concerne le niveau 2 

700 F en ce qui concerne le niveau 1 

Lorsque le travail est réparti de manière constante sur cinq jours, 

les montants précités sont majorés d'un cinquième pour chaque journée 

de travail effectif et pour chaque journée y assimilée. 

2° une cotisation de 12 % sur 1 'allocation sa..11s déduction des retenues 

de sécurité sociale. 
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Dans la pratique il convient de distinguer ce qui suit 

- en cc qui concerne les services publics, 1 'O.N.~~.r.~. 

liquide la totalité de l'allocation de chômage majorée et sc fait 

verser la partie de cette allocation tombant ~ leur charge; 

-pour ce qui est des associations sans but lucratif, 

elles paient directement aux intéréssés l'allocation susmentionnée 

tandis que l'O.N.E.M. verse aux dites associations les interventions 

dont question plus haut. 
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E Le cadre spécial temporaire 

Dans le cadre du programme! de résorption du chômage 

la cadre spécial temporaire occupe une place! importante. Instauré le 

1 janvier 1978 il a été reconduit en 1979 èt 1980. Ce système permet 

la mise au travail de chômeurs de toute clas:se d'âge à des tâches (projet) 

présentant un intérêt d'ordre collectif; il en résulte donc que les jeunes 

chômeurs peuvent ég2-lement bénéficier de ces mesures. 

Base juridique 

Personnes visées 

Loi du 22 décembre 1977 relative aux propositions 

budgétaires 1977-1978 
- A.R. du 27 décembre 1977 
- A.R. n° 20 du 8 décembre 1978 
- A.R. 2 avril 1979 

Les chômeurs complets inderrmisés, les étudiants inscrits 

comme demandeurs d'emplois depuis 75 jours ouvrables au moins, même ceux 

dont les études ne sont pas reconnues par le Comité de gestion de l'ONEm comme 

préparant habituellement à l'exercice d'une profession salariée, 

peuvent être mis au travail en application de cette législation. 

La miœ au travail se fait par les œrvices de! placement de l'ONEm. 

Institutions visées 

Les promoteurs de projets qui peuvent être l'Etat, les 

provinces, les agglomérations, les fédération:3 de corrununes, les associations 

de communes, les communes, les établissements publics qui en dépendent, les 

organismes d'intérêt public ainsi que les associations de personnes de droit 

ou de fait qui ne poursuivent aucun but lucratif et dont les projets sont 

parrainés, peuvent occuper des personnes à certains travaux, pour lesquels 

1' autorisation ministérielle aura été obtenu. 
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Quels travaux ? 

Il doit s'agir de tâches présentant un intérêt 

d'ordre collect·if c .a.d. elles doivent : 

- être d'utilité publique ou sociale ou d'intérêt culturel; 

- être adaptés aux aptitudes des chômeurs de la région; 

- procurer des emplois supplémentaires; 

- satisfaire des besoins collectifs qui ~utrement n'auraient pas 

été rencontrés; 

-n'avoir aucun but lucratif; 

- s'intégrer dans les attributions et les activités du promoteur du projet. 

Lien juridique 

L'employeur s'engage à conclure un contrat avec 

le travailleur. 

Ce contrat, conformément au contrat type, est un 

contrat de travail ou d'emploi soit à durée déterminé~ soit à durée 

indéterminé~ soit pour une entreprise déterminée. Il est toutefois 

conclu à l'essai pour une certaine période. Le travailleur qui refuse de 

conclure un contrat de travail ou d'emploi qui lui est présenté, est 

exclus du bénéfice des allocations de chômage. 

La plupart des dispositions des lois coordonnées 

relatives au contrat d'emploi/ de la loi sur le sontrat de travail 

s'appliquent au contrat CST. Le travailleur CST est donc un travailleur 

à part entière. 

Il est toutefois à noter que pendant la période d'occu

pation dans le cadre spécial temporaire, les travailleurs peuvent rompre 

leur contrat s 1 ils ont trouvé un autre emploi et cela moyennant 1.m 

préavis de 7 jours. Les deux parties signataires peuvent aussi de commun 

accord, mettre fin à ce contrat (sous le contrôle du Directeur du Bureau 

régional de l'ONEm) lorsqu'un autre emploi convenable est procuré au 

travailleur. 
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Le travailleur CST est asHujetti à la sécurité 

sociale des travailleurs, y compris les accidents du travail et les 

maladies professionnelles. Il bénéfice aussi de l'intervention légale 

dans les frais de transport. 

Toutefois en raison de caractère temporaire de leur 

occupation, il reste inscrit sur les listes des demandeurs d'emploi 

de l'ONEM. S'il reste bien demandeur d'emploi, il n'en reste pas moins 

qu'il n'est plus chômeur; il perçoit une rémunération et non plus une 

allocation de chômage. 

Rémunération 

Les travailleurs du CST re<;::oivent une rémunération égale 

au salaire initial octroyé à. un membre du p1~rsonnel de 1 'Etat pour 

la fonction exercée ou pour un fonction analogue. 

Les associations de droit ou de fait sont tenues de se con

former aux barèmes fixés par la convention c:ollective applicable à leur 

secteur d'activité. A défaut d'une telle convention, la convention du 

25.7.75 relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen est 

applicable. 

En même temps, les travailleurs du CST ont le droit de 

s'absenter avec maintien de leur rémunération pour répondre à me offre 

d'emploi. 

Cette rémunération est payée par l'ONEM. De plus, l'ONEM est réputé être 

l'employeur en ce qui concerne les obligations de sécurité sociale et de 

précompte professionnel. 

Financement 

L'Etat prend en charge 

a. Les rémunérations Par rémunération on entend : - rémunération en 

espèces à laquelle le travailleur a droit en raison de son engagement 

et à l'exclusion des indemnités de rupt·ure de contrat - les pécules 

de vacances - les interventions en matière de frais de tr~1sport. 
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b. les cotisations sociales y afférentes c.a.d. 

- les cotisations des employeurs pour l'ensemble des régimes 

de sécurité sociale; 

- les primes et cotisations d'assurance contre les accidents 

du travail; 

- les cotisations de solidarité au Fonds des maladies professionnelles 

Pendant 12 mois au maximum, l'intervention de l'Etat 

est égale à 100 %. Au-delà de cette période (prolongation du contrat 

ou réengagement dans les 3 mois d'un travailleur par un même employeur) 

cette intervention est de 75% pour une durée maximum de 12 mois. 

Dans ce cas, l'employeur est tenu de rembourser à l'Olf&m la part de 

la rémunération des cotisations sociales qui lui incombe. 
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F. La Formation professionnelle 

a) Les centres propédeutiques 

Les statistiques des chômeurs répartis par classes 

d'âges et selon les études faites on révélé: un nombre grandissant 

de jeunes n'ayant suivi qu'un minimum d'études. 

C'est pourquoi à l'initiative du Comité subré6ional 

du Limbourg, un projet de programme a été éléboré dont l'objectif 

était de dispenser à ces jeunes les bases indispensables afin de 

suivre avec succès les cours d'un centre d'observation et d'orientation 

et/ou d'un centre traditionnel de formation professionnelle. 

En 1977, le système des cetren propédeutiques à. ét 6 centres 

généralisé a été adjoint à chaque Bureau régional. 

Bénéficiaires 

Ces centres on été créés pow· des jeunes âgés de 

moins de 25 ans qui ont terminé l'enseignement primaire ou ne l'ont 

pas terminé. Avant 1 'admission dans un centre, le jeune est soumis à un test 

afin d'examiner le niveau de ses connaissances. 

Organisation 

Pendant la période de 6 semaines que ces jeunes séjournent 

dans le centre, il suivent 1m programme de formation générale qui comprend 

des cours de langue maternelle, de calcul E!t de format ion sociale. 
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Indemnités 

Tout au long du séjour dans le centre propédeutique, 

le jeune chômeur continue à bénéficier des allocations de chômage 

et du remboursement des frais de déplacement; il ne s'agit donc pas 

d'une indemnité particulière, ni d'un contrat particulier. 

Depuis fin 1978, ces centres propédeutiques ne cont 

plus autonomes étant entendu qu'ils ont été intégrés dans les centres 

pour jeunes chômeurs. 
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b) Les centres spéciaux pour jeunes chômeurB 

Les centres spéciaux pour j,eunes chômeurs on été créés 

conformément à la fécision du 15 décembre 1974 du Conseil de Gouvernement. 

Ils se situent dans le cadre de la formation professionnelle des adultes. 

Ils n'ont pas de finalité propre mais constituent une aide importante au 

placement. La formation du centre est d'orienter les~unes vers la forma

tion ou l'emploi qui convient le mieux à chaque individu compte tenuŒ 

sa mentalité, de ses aptitudes, des possibilités d'emploi et de formation 

existant dans se région. Le programme prévu èomprend deux phases : l'accueil 

et l'observation - orientation. 

Les centres d'accueil 

Bénéficiaires : le centre d'accueil est réservé aux jeunes chômeurs de 

moins de 25 ans. A cette fin, ils sont répartis en groupes ~)riori taires 

(sur base de l'âge, du niveau d'études etc ••• ). 

L'accueil comprend 2 phases 

1. 1a.Jh!s~ 2.0ll!cii!e:_ c.a.d. d.iscussion sur les possibilités 

des candidats, informations sur les moyens dont l'ONEn ou d'autres 

orga.nismesdisposent pour les aider à trouve:r un emploi ou une formation, 

épreuves sur les connaissances du néerlandais, français et ••• 

2. Ia_p,ha,!!e_iEdiv:!,d~ell! : c.a.d. la centralisation des in

formations obtenues et discussion avec chaque jeune. 

Durée : varie de 1 à 5 jours. 

Les centres d'observation et d'orientation 

A la fin de l'accueil, certains jeune~ qui sont ind(~is 

quant au oroix professionnel, à une format ic1n ou à un perfectionnement, 

sont dirigés vers les centres d'observation et d'orientation pour une · 

période de 1 jour à 6 semaines. 
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D'après le secteur du travail antérieur ou d'après 

les désidérata exprimés lors de l'inscription comme demandeurs d'emploi 

i~sont dirigés vers un programme du secteur secondaire ou tertiaire. 

Le programme du secteur secondaire comporte 4 modules d'observation 

à savoir métal, construction, parachèvement construction et bois. 

Chaque module comprend des exercices d'observation et des situations 

d'apprentissage représentatifs de l'orientation professionnelle concernée. 

Le programme du secteur tertiaire est établi dans le même 

esprit; toutefois, les modules d'observation comprennent la langue 

maternelle, autres langues, gestion d'entreprise etc ••• 

Après une période d'environ six semaines, il est déterminf 

si le candidat peut ou non entrer en ligne de compte pour suivre une 

formation professioru1elle dans un centre de type traditionel. 

Régi~e pécuniaire 

Il y a lieu de faire me distinction entre : 

1° Les candidats dans les centres d'accueil : 

L'ONEM. estime que l'invitation pour lll1 centre d'accueil 

est assimilé à une invitation des services de placement afin de subir 

un examen médical ou medico-psychotechnique (Art. 1 de l' A.I:I. du 7 juillet 

1966). 

Il en résulte par conséquent qu'aucun contrat ne èoit 

être établi et que les candidats ne peuvent prétendre à une indemnité qui 

sert de rémunération. 

Comme l'accueil comprend un examen psyscho-technique, 

outre l'allocation de chômage, les frais de déplacement des candidats 

peuvent être remboursés (Art. 38 de l'A.R. du 20 décembre 1963) 
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20 Les candidats dans les centres d'observ~tion et d'orientation 

Sur base de l'art. 87 de l'A.R. du 20 décembre 1963 

qui prévoit la possibilité de créer des centres pour jeunes chômeurs 

de moins de 25 ans et de l'art. 106 du Qême arrêté, une indemnité 

calculée à base du salaire prévu par la comnission paritaire auxiliaire 

pour employés de 2ème catégorie est attribu6e. Outre cette indemnité, 

les frais de transport sont remboursés. 

Etant donné les similitudes avec le centre traditionnel 

de formation professionnelle, un contrat doit être nécessairement 

conclu. 
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La formation professionnelle organisée par l'Orn&M 

Définition : ~r formation professionnelle il faut entendre toute 

mesure ayant pour but de donner à une personne la capacité profession

nelle requise pour exercer une activité salarié. 

Personnes visées 

L'art. 83 § 1 de 11A.R. du 20 décembre 1963 prévoit 

que les chômeurs indemnisés, les travailleurs salariés ou indépendants 

âgés de 21 ans et, sous certaines conditions, les travailleurs salariés 

ou indépendants âgés de 18 ans et moins de 21 ans, peuvent suivre une 

formation professionnelle. 

Pour les jeunes de moins de 21 ans, en principe seuls 

les chômeurs indemnisés peuvent suivre une formation professionnelle. 

Organisation de la formation professionnelle 

Trois possibilités sont prévues pour les chômeurs 

indenmis~s 

1° Un contrat de formation professionnelle dans un centre créé 

- soit par l' Or·l'Em même 

soit par une entreprise et agrée comme centre de for::!<.."' .. tinn 

professionnelle 

2° Une formation professionnelle dans un établissement d'enseignement 

technique 

Ee!a~q~e_: Il est à noter que les chômeurs indemnisés de moins de 18 ans 

ne peuvent être désignés que pour autant qu'ils remplissent une des 

conditions suivantes : 

a) avoir été occupés pendant 150 jours n:J. • moins le régime du contrat 

de travail ou d'emploi; 
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b) être inscrit depuis 3 mois au moins comme demandeur d'emploi 

et ne pas avoir refusé pendant cett•e période un emploi convenable. 

3° Une formation professionnelle dans une entreprise. 

Lien juridique 

Dès l'instant où le directeur du service subrégional 

de l'emploi à désigné le chômeur à recevoir une formation, 1m contrat 

écrit de formation professionnelle est conclu entre le chômeur et 

1' administrateur général de 1' Office ou le représentant du cent re. 

Ce contrat n'est pas un contrat d'emploi ou de travail puis quel'inté

ressé reste chômeur. Lercontrat peut être résilié sans préavis si 

le chômeur a produit de faux documents à son admission au Centre 

ou avec préavis de 7 jours lorsqu'il apparait que le chômeur poss~de 

pas les aptitudes requises pour suivre la formation. 

Indemnités 

Les bénéficiaires de la formation professic,nnelle reçoivent 

- une indemnité perte de salaire 

- des avantages complémentaires 

- une indemnité pour frais de déplacement et de séjour. 
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Centres spéciaux pour jeune chômeurs · 

a) Centres d'accueil 

Convoqués pour Se sont Dirigés 
l'accueil présentés vers b) 

1976 10.070 6.434 3.517 

1977 17 ·443 11.575 7 ·972 
1978 25.696 16.079 8. 728 

1979 27.413 16.752 10.548 

b) Centres d'observation et d'orientation 

Entrés Sortis Dirigés vers la F.P. 

1976 2.568 2.149 1 .220 

1977 5.381 4.817 2.420 
1978 7. 2.73 6.925 3-378 
1979 8.172 7.241 3.866 
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c;. L'apprentissage 

1° Zone juridique 

La mise au travail de jeunes munis d'un contrat d'apprentis

sage n'est que très rarement utilisé dans l'industrie. Si pareil contrat 

est conclu, il est régi par les règles de droit civil et par la loi du 

22 Germinal, 2 Floréal, en XI, relative aux manufactures, fabriques et 

ateliers. A noter toutefois qu'un avant projet de loi relatif à l'apprentis

sage industriel a été élaboré, constituant tme refonte totale du système. 

Le système d'apprentissage actuellement le mieux structuré se fait dans le 

cadre du Ministère des Classes moyennes (A.H. du 4 octobre 1976 relatif à la 

formation permanente dans les classes moyennes); la "Formation classes 

moyennes" propose un apprentissage chez un patron et une formation complémentaire 

dans·un centre. 

2° Le contrat d'apprentissage 

Le contrat d'apprentissage est un contrat conclu entre 

le chef d'entreprise et l'apprenti ou son re!présentant légal, pour une durée 

déterminée, en présence d'un secrétaire d'apprentissage, par lequel le 

chef d'entreprise s'engage : 

.à donner ou à faire donner une formation générale et technique préparatoire 

en vue de le préparer aux examens de passage, à l'examen de fin d'apprentis

sage ainsi qu'à l'exercice de la profession à laquelle il se destine 

de ne pas astreindre l'apprenti à des tâches étrangères à la profession 

ou dépourvues de tout caractère formatif 

de veiller à ce que l'apprenti participe aux examens de passage et à 

l'examen de fin d'apprentissage 

- à payer une allocation mensuelle minimale progressive etc. 
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L'apprenti a l'obligation 

de s'engager dans les liens du contrat avec la volonté de parvenir au 

terme de sa formation et de ne pas y mettre fin unilatéralement sans 

motif grave 

- d'agir conformément aux ordres et aux instructions qui lui sont données 

- de fréquenter assid~ent les cours complémentaires 

de participer aux examens de passage et à l'examen de fin d'apprentissage 

etc. 

Remarque 

Le contrat d'apprentissage : 

doit être agréé par le Ï·iinistre des Classes moyennes; 

doit avoir pour objet l'apprentissage d'une profession indépendante 

susceptible d'être représentée au Conseil supérieur des Class.es moyennes; 

doit être conforme au contrat type, rédigé par le Ministre des Classes 

moyennes; 

- doit être fait par écrit; 

-doit comporter une période d'essai de trois mois; 

à une durée égale à la durée de la formation, prévue pour la formation 

qui en a fait l'objet; 

peut être suspendu en cas de congé d'accouchement, de chômage forcé; 

d'incapacité de travail résultant de maladie ou d'ùn accident. 

3° Conditions 

Le chef d'entreprise: doit être 

de conduite irréprochable; 

âgé de 25 ans accomplis et faire preuve d'une formation ou d'une 

activité de 6 années au moins dans la profession. 

L'apprenti doit 

• être dans les conditions imposées par la loi sur le travail et celle 

relative à l'obligation scolaire; 

avoir terminé avec fruit la 6ème année d'études primaires; 

être physiquement apte à exercer la profession (résultat d'un examen médical); 

- accepter de se soumettre à un examen auprès d'un des centres psyscho-médico . 
sociaux agréés ou des services d'orientation scolaire et professionnelles. 
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4° Rémunération 

Le chef d'entreprise s'engage de payer à l'apprenti 

une allocation mensuelle minimale progressive. Cette allocation qui depuis 

le 1er janvier 1980, s'élève à ~ 

1800 F par mois pour le 1er semestre d'apprentissage 

2400 F " 2ème Il 

3000 F Il 3ème " 
3600 F " 4ème " 

- 4200 F 5ème " 
- 5000 F 6ème " 

5900 F 7ème Il 

7000 F Sème " 
est adaptée, chaque année, par le l>tiinistre des Classes moyennes en tenant 

compte des fluctuations de l'indice des prix à la consommation. 

5° Financement du système 

- Subventions, primes et interventions .du Ministère des Classes moyennes 

au Comité national de coordination et d.e conception de la formation permanente, 

a~ Instituts de formation permanente (un francophone et un néerlandophone) 

pour les dépenses inhérentes à leur fonctionnement. 

- Dans les limites des crédits prévus à cette fin au budget du Ministère 

des Classes moyennes, ce Ministère peut a.ccorder en cas de d'agréation 

d'un contrat d'apprentissage des primes a.ux chefs d'entreprises et des 

indemnités de promotion sociale aux appre~ntis. 

6° Avantages sociaux 

Les apprentis sont assujettis à la sécurité sociale (cfr; Loi du 27 juin 1979 

art.1). Toutefois, il est à noter que l'A.H. du 28 novembre 1969 limite 

l'application de cette loi au régime de vac:ances annuelles des travailleurs 

en ce qui concerne les apprentis. L'apprenti bénrficie d'un pécule de vacances 

légal. 
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Allocations familiales : l'apprenti est assimilé à l'élève; les parents de 

l'apprenti continuent à toucher les allocations familiales pendant la 

durêe du contrat. 

Conditions : - ne pas avoir 21 ans 

Maladie 

- avoir conclu un contrat d'apprentissage agréé 

l'allocation mensuelle ne peut pas dépasser le montant fixé 

par le Ninistre de la Prévoyance sociale. 

les apprentis ont : 

- droit au secteur "soins de santéU de l'assurance maladie-invalidité par le 

biais du titulaire-bénéficiaire (parents) 

En cas d'incapacité de travail résultant de maladie; ils ne peuvent 

bénéficier du secteur "indemnités". 

D'autre part, l'apprenti n'a pas droit aux crédits d'heures, ni aux 

indemnités de promotion sociale. 

Allocations de chômaPae 

Bien que pendant l'exécution du contrat d'apprentissage il n'a pas droit 

à ces allocations il est à noter qu'après avoir terminé l'apprentissage 

il peut être admis au bénéfice des allocations de chômage à la condition 

qu'il n'ait pas atteint l'âge de 25 ans lors de sa demande d'admission; 

qu'il ne se soit pas écoulé plus d'un an entre la fin de l'apprentissace 

et la demande d'admission 

qu'il ait préalablement à sa demande d'admission pendant 75 jours 

ouvrables au moins, travaillé comme salarié ou été inscrit comme 

demandeur d'emploi sans avoir refusé un emploi convenable. 
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H. Les jeunes et les allocations de chômage 

I. Généralités et justification (ratio legis) 

L'emploi et le ch6mage constituent une des branches de la sécurite so

ciale. Les services de l'emploi sont ouverts à tous; le bénéfice-des allocations 

du revenu de remplacement est réservé aux salariés; avant de bénéficier des pres

tations il faut pouvoir justifier @tre travailleur actuel, habituel et régulier : 

actuel, c.a.d. ayant travaillé pendant la période précédant immédiatement le che

mage; habituel, c.a.d. ~ant été au cours de cette période intégré dans le marché 

du travail, ayant travaillé deux jours sur tro~is par exemple; régulier, c.a.d. 

ayant été rémunéré normalement, au moins au barème fixé par les conventions colle 

tives ou par l'usage et ~ant versé les cotisations de sécurité sociale destinées 

à couvrir le risque de chômage. 

Les jeunes travailleurs, ceux qui viennent de tenniner un apprentissage 

ou des études ne remplissent pas ces conditioills, ils ne pourraient pas les rempli 

puisqu'ils n'en ont eu ni le temps ni l'occasion. 

Parmi ceux-ci, certains se sont préparés à 1 'exercice d 'un~rofession 

salariée; l'apprentissage ou les études leur c~nt permis d'acquérir les connaissar 

nécessaires à la qualification. 

Lorsque cette qualification est demandée, utilisée en ordre principal, 

généralement, dans la majorité des cas sur le marché du travail salarié, puisque 

les études ou l'apprentissage y préparent, le jeune travailleur peut déjà @tre cc 

sidéré comme travailleur c'est déjà un travailleur salarié virtuel, potentiel pot, 

autant qu'il marque par un stage en inscripticm comme demandeur d'emploi salarié 

tout au moins que c'est bien à ce marché du travail qu'il se destine. 

Il entre ainsi dans le champ d'application de la sécurité sociale réservé aux trr 

vailleurs salariés. 

Pour eux le risque se situe lors de l'entrée sur le marché du travail; 

à défaut de les couvrir contre ce risque, ils seraient obligés, parce que ces em

plois sont plus courants, d'accepter n'importE! quel emploi m~me ceux qui ne leur 

permettraient pas de valoriser les études ou l'apprentissage qu'ils ont terminés. 

Le risque de ch6mage se trouve au début de la carrière; il faut qu'ils 

aient le temps de trouver l'emploi correspondant à leur qualification. 
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Une fois cet emploi découvert, la qualification apprise.,et mise en 

oeuvre, va leur donner plus de stabilité dans l'emploi, dans l'emploi salarié, 

dans l'emploi donnant lieu aux retenues de la sécurité sociale pour l'emploi et 

le chômage. 

Ce n'est donc pas un cadeau en pure perte, ce n'est pas un privilège, 

c'est la couverture exnc·te du risque, du risque particulier qui est le leur, sa 

couverture à point nommé. 

C'est l'a1~icle 124 de l'arr@té royal du 20 décembre 1963, modifié no

tamment le 3 octobre 1968, relatif à l'emploi et au ch8mage, pris sur base de 

l'article 7 de l'arr@té-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 

des travailleurs, qui est le siège de la matière, qui établit à quelles conditionf 

ce bénéfice leur est accordé. 

II. Analyse des dispositions réglementaires 

1ère condition : Ils doivent soit avoir terminé des études soit avoir terminé: 

un apprentissage 

Les jeunes doivent : 

soit avoir terminé des études de plein exercice dans un établissement d'ensei

gnement organisé, reconnu ou subventionné par l'Etat 

soit avoir obtenu un dip18me, soit un certificat de fin d'études devant le jur.y 

central 

soit avoir terminé un apprentissage effectué en exécution d'un contrat d'appren

tissage conclu sous les auspices d'un secrétariat d'apprentissage ou dans un 

centre, un établissement ou une entreprise agréés à cette fin par le comité de 

gestion. 

Comme il s'agit d'études qui doivent préparer à l'exercice d'une profes

sion salariée en Belgique, celles-ci doivent répondre aux normes que les employeur 

attendent et sont en droit d'attendre de leurs travailleurs; c'est ta raison pour 

laquelle elles doivent avoir été données sous certaines garanties de programmes 

et d'inspection et donc dans des établissements qui doivent se soumettre à ces 

impératifs. 
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Toutes les études ne préparent pas non~alement à l'exercice d'une profes

sion salariée. Ont été reconnues y préparer, les études du cycle secondaire supé

rieur, quelle que soit la discipline suivie; au niveau inférieur de ce cycle seules 

certaines études peuvent être reconnues par le Comité de gestion de l'Office natio

nal de 1 'emploi : elles doivent relever de la fo:nnation technique ou de la fonn~ 

tion professionnelle. 

l\1oyennant certaines conditions supplémentaires d'assiduité au travail 

salarié, certaines de ces études de formation technique ou de formation profession

nelle bien que certainespeuvent cependant être prises en considération. 

2(~ condition Age limite 

Le jeune travailleur ne peut pas avoir atteint l'âge de 25 ans lors de 

sa dem[mde d'admission. S'il n'a pas été en mesure de travailler en qualité de sa

larié ou de se faire inscrire comme demandeur d'emploi en temps utile, du fait de 

son appel sous les drapeaux, d'un service accompli en qualité d'objecteur de cons

cience ou pour des motifs de force majeure ayant interrompu les études, la limite 

d'âge est reporee à l'age atteint 3 mois après la fin de son appel sous les dra

peaux ou de ce service, ou compte tenu de la durée de l'interruption des études due 

à des motifs de forée majeure p:ç-olongée de 3 rnoi.s. 

3è condition Période entre la fin des études et la demande d'admission 

Entre la fin de 1 'apprentissage ou def; études de formation technique ou 

de formation professionnelle du niveau inférieur du cycle secondaire reconnu ou des 

études du cycle secondaire du niveau supérieur, le jeune travailleur dispose d'une 

année pour prendre parti, pour apporter la preuve qu'il se destine bien à l'exercice 

d'une profession salariée. 

Cette période d'un an est prolongée d'une durée quivalente à celle pendant 

laquelle l'intéressé n'aurait pas été en mesure du fait de son appel ou de son rap

pel sous les drapeaux, de son eneagement volontaire à l'année, d'un service accompli 

en qualité d'objecteur de conscience ou pour de1:; motifs de force majeure, de travail

ler comme salarié ou de se faire inscrire comme demandeur d'emploi pendant le temps 

prescrit au cours de ladite période d'un an. La prolongation de cette période ne peut 

dépasser 5 armées. Elle peut de même être prolongée d'une durée équivalente à celle 

pendant laquelle l'intJressé a suivi sans solliciter son admission au bénéfice des 

allocations de chômage, des cours d'un cycle ou d'un niveau supérieur dans un éta

blissement d 1' enseignement organisé, ~·econnu ou :subventionné par 1 'Etat, m@me s'il a 
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prématurément mis fin à ces cours. 

On a voulu d'une part ne pas pénaliser ceux qui échouent dans la pou~ 

suite des études et s'assurer d'autre part que ces études ne soient pas une contre· 

indication. 

4è condition Avoir travaillé pendant 75 jours comme salarié ou avoir été 

inscrit pendant 75 jours comme demandeur d'emploi au cours de 

cette période d'une année éventuellement prolongée. 

Cette disposition a été mise en corrélation avec celles relatives au 

stage des jeunes, mesure de la politique de l'emploi instaurée par la loi du 22 

décembre 1977 dont l'objectif est de permettre au jeune travailleur de passer de 

la théorie à la pratique. 

Cette corrélation est particulièrement iniquée compte tenu du champ 

d'application personnel de l'article 124. 

III. Conditions d'octroi des allocations. 

Ces conditions étant remplies, le jeune travailleur va recevoir comme 

tout autre travailleur les allocations de ch8mage, pour autant qu'il soit privé de 

travail et de rémunération, qu'il soit apte au travail au sens de la réglementa

tion en matière d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, qu'il 

s'inscrive comme demandeur d'emploi et se soumettre au contr8le. 

IV. Jeunes travailleurs ne bénéficiant pas de l'article 124. 

Ne s'étant pas préparés par l'apprentissage ou par des études ayant les 

caractéristiques reprises ci-dessus, les jeunes travailleurs devront justifier d 1U1 

staee de 75 journées de travail salarié ou de 150 journées de travail salarié au 

cours des 10 mois pendant la demande d'allocation selon qu'il est âgé respective

ment de moins de 18 ans et de moins de 26 ans, avant de bénéficier des allocations 

de ch8mage. 
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V. Taux -
Le montant quotidien de l'allocation de ch8mage se calcule sur base de 

la rémunération moyenne journalière, brute, du travailleur plafonnée à 1.336 F 

par jour (33.400 F par mois au 1er mars 1980) * Le pourcentaee est de 60 p.c. au 

cours de la première année réduit à 40 p.c. après une année de ch8ma&e pour les 

non-chefs de ménage (isolés et travailleurs faisant partie d'un ménage comptant 

plus d'un travailleur). Ces taux ne peuvent être inférieurs à 208 F par jour poul 

ceux qui sont ~és de moins de 18 ans, 329 P pour ceux qui sont a.gés de 18 à moir·. 

de 21 ans, 471 pour les majeurs non-chefs dE~ ménage et 612 F pour les chefs de 

ménage (6 jours par semaine). 

Lorsque le travailleur n'a pas été occupé au cours dea six mois précé

dant la demande d'allocation, le taux est cçLlculé sur base d'un salaire qui se re 

trouve dans la réalité, celui établi par la commission paritaire nationale pour 

employés garanti aux travailleurs de la catégorie la plus basse et compte tenu de 

l'âge : à 18 ans le salaire est de 17.923 

-·à 21 ans le salaire est de.20.988 

-à 25 ans le salaire est de 21.784 par mois depuis le ler février 1980. 

* L'augmentation de décembre 1979 à mars 19<30 a été de 2 p.c. 
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Les s.~1.laires des jenner; travailleurs 

l~ll CA r1ui Concerne le r:lOcle àe fixation C·~nr'~::_l r.:cs s·.'.l ·ir-er~ en 

Belr;ique, une laree autonomie et:;l; l~,i::~r:(c ~J.l.JX p·q":-.('11 :irP.~:; ;._:o~:L .n'X'. 

A partir de 1 )1};' 7 on ~~ V'tl. se (1évclO!'J}'lCJ' l:ou !:. u·: f~;y~d èr::c è0 con

ventions colle~tives sectorielles :lu ;:-H~in de~;l_;ucllet; 011 t. r'·h'· ro~-:~ln c1 ..-.~-!S les 

divers secteurs des accorôs de s2.l·d.re fix~.1nt. -l.oujour;; rh.ns lPllr" lü?r,-·:.r·r~l1iR 

salarL!.le un saL~.ire de 1 'ouvrier non •,,F•lifié (r~:·l'ocuvrl"!) ;'-1'·2~1lr et l·i..cn f.~mt

ven-t é.::;alement dP-s r1battements s;.:.L-.t•i:),lJX po 1lr les :., .. ,v illcur:; (~8 moi!':~ c~e .::21 

[J.Tl s • 

Dans de nom1)reuses convmitionr-> eollec~.ives fi~:tr'f)n1·., e~1 effet, 

èes clauses prévoyant, pour le crtlcul du s:tl;.J.ire c1es jmlilCS +.r·!-V<"~illeurs, des 

96rie:nr.e ou 1:, '.:.1FJ.ifiC':.J.tior1, ·.u'r.;lln~: r~·1ic·;.' l0. fi_! r>' 1'~~:-· '"'()i~~:;.--:·', c" 

diplôme, du r.ert.ifir.n,t ou de l'}~!al:il.it~~ '!~:.11Ü'5P c!~::1•~~ l(l J:1(i'ic·"· 

D-:n1s cette opt.L_u0, l.':·cc:orc1 11:·.~.ion·l j~!:~r~~r~~r·-·:~sio1ï1Jr~l C:11 1;' 

f(vrier 1~'}Tj co::~r:L:.1.+.::.it et recomm·.r•c:.~ti·~; en ·.11i :;uj_·L, : 

rn llnr. ~ i \'CS 

r.onsid érer 1 'rï,t;e comme le fac·i;eur uni:~ue jus t:lfi:-).n: c'ies r(r.nn:,'rations diff(~ren

tes et de n'utiliser celui-ci que comme moyen prat.i 1ue d 'appl'écï::~.tio!! àeG 6vo-

lutions d'aptitude." 

De nombreuses conventions ont introàui t cec~,.::il<; cri tèr0s complÉ-

mentaires tentn.nt d'apprécier l'évol1J-1;ion ûe l'~ptit1J.c3e pr·cfe~-:~~ionnelle du jeu

ne travailleur. 
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T:s:.uunoins, il s'D-[;;ira r!e distin::_}ler 1Jf3t.tement lcr~ nlauses d'-::1.:•at

temen t sur salaire prévues dan:::; le~> cor:vertions pour em!)l0j'é::> c~ e nelle~:; pr(Svues 

~:;ur le:_:; u~.L1.ires cl es jeunes ouvrier;:~. ~-~ll cf fe t, lcL: r.l:·lu~cs <~ '-::.· :t ~·.r;J.!rJ~-·~ cnr sa-

1 etires rJoi Vent ,!'OUr les employt~~:; 7 ::::;c C<Wl"'..~Üler :··vec le;-; rt:~lcr:: !'' "..'-l, ir,; tl i(·r8S (;es 

c:;-~.rriÈ::res pécunüâres, cc c.:_ui n'er:!; ~-)·!f:: lo ~-::.~ ponr le:: jeu.ncr: OïP:rict,~·;. 

è .. e~; ~J .. ~~us~s - ........ --

Cet~e conveution prtvni·l. c1c;..: <J.'bYttcï.l(~~·!l;r; r.;-...u· s:::.Lürcr~ (7,5 pn..r 

~:.n ju:J(~u'Zl. 1G ans) :pour 1'3G tr'v ... i_lleur:::: ~_s-r~s èe rnoi1·~~:; c~e 21 :1ns, '!!·~.r rnp-

L~;..~ cL.'.lJSc;s p:"'évues C::.o..ns lee r.onv8ntio~ir.; f;oller;·~ivc::.-~ :)rt~voi.cml :;c··:cn<. 1 '1\:_:,c', 
}Y.rfoj_::; l'anciennet-é et même r·~·fc,ir.; ccr·L<"J.i~lc~:: c r::('.L(ri~::' i. _1ws !l".r'.-ic.,Jli{:rr.>. 

pour pouvoir 1H~néfinier d'un s·· 1-.:.i!'e ;t 1 OC 

L;-;. ph.t:part du ter:1ps, l~~ convenLi.o~1 cL~fi~:lic touf.~:, ·J.nc 8c· ..... elle d'oJy: 

Les échelles d'aba.th~ï.lent b::}.s{e~3 sur 1 ':":_;e son+. c;r.:: plu::-~ en ~)l11.s 

fré:~1~e~m~nt complétées :p.J.r rles cJ.:!.lH:;es dP- .!_2:1~i_.fi~~:-.!J2.n2 _EO~-:" _:"--.!_!Cl_c!.!n!:.ti, c:e 

telle r:t,_nière (]_lle les ·1 00 . ~ soi en L al; teintr; plus r:'.;>icJ.eDerr~. 
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D'autres atténuations sont p·,rfois prévues ÇJ.U ~:rincipe c'ie 1C''O :·"' 

de salai1"e è. 21 ans; elles tiennPnt compte, en f~:..i-t, c11 une .-~u<1.lific:··t":ion ~:ui 

peut; s'exprimer en années d'<:.!'Jl)t'Ol1-f.ia:-;;~-~e, e·n ~.crLles c)c cJi-:-,lômes ou clc ~e-rti-

~,u~rlc.r.s_.d~ l·'._C,211.§_t,EU!?_tl_o.!! représente un exemple r:ie 1 'él: ;~·:)r-'ti.or· ('un Dodèlr 

reL~'-tivement cor:-tplet introduis<.•,n+. l'at.témw.+ion cle l'irr:~)cYrl·. ::we cl(; 1.'~~-3 dn 

,de la constuction 
Les jeunes trrl.Vnille1.~peuver~-t,~~--i1~.-~~-t;ir (~e 1-' ~:~1s, v·_lorü;nr l<: 

fo..i t pour eux de~ suivre des colJr~; IJrofe~;r~ ioflncls, d' <'-~CP pt c>r' c1 e sui v re un ·lp--

prentissnce sur cJ1antier ou en ,-~-:elier 011 cl' .:-;-voir !-;uivi :p·/ -l_;;.1Jlen:i;n 1. :·vec~ 

frn~. t un couPs professio1mel à c jou:r. Tl u :1-ccèden t. :·.in ci, .:__T~.cc ~l 1 ., v.J_l_oris:.l.

t ion cl e leur effort, plns ra~~i.c~ er:Je:·:·l; o c1 e !~ r;:-... l- · Ï'r'c c 7\ 1 00 . , corrcs~'ond.~.nt. \ 

ni. 

L:d re :_ 1 en 

c1e (' . . ., 
~', L l_ (>j' 
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rer;·~;e le critère foncJ ... nenl;i!.l, 1:. ·.·otiou cJ '/t1 H:!.Bc:; ~·c:r.o::rplics 11c CCl'\.·: i1t 7 L·. 

!)111~'~.":!.""!·. c~u ter.1l'G, àe crit(~re :~r:.':·_,l cJC1)trt c~c 1:1 c;,.ri.~ro .c-t 011 l';:.l~·sence 

à' <.1.11 ·:~res fa.cteurs ~il1Ï cor:1IJO sent le critère t;énêr ~ 1 (~.e cLn.c,Jnc des r.: t ~.c;orics. 

~n effet, i 1 est lHr(;.:emen+, ~.dmis · ~ue des conn.:1 issc:.nces- ér:.ui vél..lentcn peuvent 

être acr1u.ises po_r 1 'expérience, l:1. fréquentation de cours profer;sionnels com

pl(r.lcnt~·ires OU toute ·autre m(tl106e cJe form::-.tion. r."r ~.i)l8l.P'E;, il cs·l; "t01J.

jours loisiolc à l'employeur r·c r•~conn<:.ît-re lc:s r:<ri:·.e:-:: c~c~; l!lil!'lo;r~::-: ·:::t:llJ':.l'YlL 
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4. STRUCTURE ET ORGANISATION 

a) ()R(;ANIC;ItAMME UlJ SYSTJ•:ME l>'f.:ntJeATI()N ET I>ESCRIP'fi()N IlES NIVEAlJX ET 
TYI•I•:S U'I•:NSEI<;Nt•:Mt•:NT. 

n.l 

PRESCOLAIRE 

CD (2) (~) 

1 

1 

1 

IJI(ifll S 

t:YCII S 

UESCIUI'110N ET DIAC;RAMME 
Ull SYSTI~:ME U'ENSI•:IC;NEMENT 

PRIMAIRE 

G) ~) 1 C;3)@ C~ ® 

OJ [1] ŒJ 

l'lllll.llft• 

SECONC,AIRI: 
(lOI dO 1971) 

CD @!C~ ®!®® 
OtJs,•rv,•t•on 1 Oruoflldllon ; Dt>hHI1HihlliOil 

(lo1s coordonnéos de 1957) 

CD CZ> C~ @ ® @) 

OJ [2] []] 
INfllll!llfl 

1 
Slll'! Ill! un 

O!llluAIION SCOLAIHI 

2 1/2 •\ h H ~· 10 11 12 1:! 14 1!> 1I) 1 1 

1 1 NI'VI'dUJt 
1 1 

Cy!.lr·~ 

SUPERIEUR 
AU 1 Hl UlH. L l N~,tl<iNrMLN 1 
UNIVI.f!~;ll Alrll 

1 YI'" Cuwt 

lyp<• 1 UII!J 

([)(2) @@) 
liNIVIIlSII AIHI 

CD (~) ~) @ ® ® CV 

[] [1] ŒJ 

1 B 
1 ~· /(J :•1 n :l:J :<>.! 

(11•\Jft),, 
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ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE FRANCOPHONE (loi du 19 juillet 1971) 

------·- --
1 I';S f;f'IH'f,ll 1 1! l' s 

i 

PRIMAIRE 

@@ 

t'llllllllillll' qt''llf'loll ,,.,,," 
1111·. .. A' 

Q) ® 

r.ornmunr 

Prof 

1 .. , '""'~"'' 
1 (4) 1 

@) @) 

AIIISIIQIIIl 

®® 
ProfPss1onnr.l 

®® 

(5) (6) 

''l'""""' 
( '/) 

(5) (6) 1 fl',f'IIJIII'IIIPIIJ 

'•Ut•••rlf"tll 

A<l1stoqu•• (j) (j) 

® @ 
: 

t 
1 

(7) 1 

Prof<'s~ronrwt 

®® 
®i® 

DfGR( ORSirlVAliON DrGRI' ()Rf[NIAliON 

A' Année A commune aux quatre lormes d'enseignement 
8' Jl.nnée 8 pour les élèves qu1 ont besom d'un ensetqnem•.ml <tdapte 
2" Année commune aux ense1gnements général. techn1que et artistique 

01 (;Hf Ill T 1 HMINA liON 

n Annee OP reOIII'nlillton 
P/S Ann(!e cie perfr>chonru~rnPnl ou dP. spr>ctalt5illton 

ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE NEERLANDAIS (loi du 19 juillet 1971) 
.. ----

1 l 

Fl PIS l r· P/S n 

-@-·@ ® ® G A 
-- ~ ' N commune general 

techn. 0 ® 
,. T SI 
1 [ 11SI!I(jlll"· ' arlrs i ment 1 n 
! !",lJJ'lf'rtPtJr () 

--@~-- .. ~- N 
••4•• .. 

~-@ ® ® (!) 
1 PAIMAtnE 

®-® - ·0 -® ® ! ' 
0 
Il 

1\ A 

0• l 
1 
F 

------ ... .. - - -- - - - 1 
commune c 

----®'-- 0 
A 

' 

1 

1 

® Prolesstonnel @ @} ® ® (j) () 
p 

N 

1 OEGfiÉ OlliENTATION 

® 1 

DEGRE OBSFRVATION Dl Gill Dl Tl fiMINATION 
f-----· ....... -- --- --

G Génoral, T ltJChntqU(!. A Artrshque. R rl'!onnntalron. 
PIS PnriHr.ttonnemenl ou srwc1ahsai10n. p· Prùparallon. La prern1ôro annPP B f'<~l orq.uuc.,pp 
pour les élnves qut ont hnsom <1 un l'n<>mqnemenl ac1aplt'! 

la tïlit.•rl' dl' transition qui prt;pare :'t la pnur-.uill' de-. 
L;tudc-.; d;ms l'cll\L'Î.I.!Ill'lllt'nt sup(·rÎL'llr tout en offrant 
de.., po-.;sihilitl;S d'entrer dans la vic activl'. 

h1 filièrl' dl• 'lm•lifk~lficm qui pr(·pare direetement ;'t la 
pratique d'un métier ;'t l'i'-isUL' de l'enseÎ1!1ll'lllL'Ilt "il'
condaire tout en permettant l;t pour~uite d'études 
jusqu'au nive:tu de l'enseignement "llfll;ricur. 

l.'cn-.cigncnwnl gL;Ilt;ralc~l toujnur-. de lr;lll..,rlloll. le-. 
L'll..,l'Îgncment' technique t'l ;trti-.tiqut· -.ont nrea11i-.L;.., 
\cl on k~ deux tï 1 iL' re-. it partir de la .k mt· a nnt;t,. 1 'en
...,cigncnll'nt profc...,....iormcl t'"' toujotll.., de qualification 
ct l'OIIllllt'lll\' ;, partir de la .\~·mt· ;lllllt;L'. 
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ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TRADITIONNEL 

--------~--------------------~------------------~------~ 

4'' dt•!Jfll Jllllll.lllll 

C11.)~') 
CYCLE INFERIEUR 

HIJMANIII' S /\NUl NNI ~; 

! (3) 
1 • 

1 1 

i CD (2) l 
1 - 1 

! 1 (3) 
1 --

1 

! 

PI!IM/\Ifll 

IIIJM/\NII f S MOlli li NI S 

®® CD~)@ 

Sl CTIONS H CltNIOUlS 

@@ 
SI CT PAOn SSIONN~LLES 

CYCLE SUPERIEUR 

L atlfl c; ... ,. 

@)@@ 

@)@@ 
[,11111 SCIHIH.I'S 

@)@@ 
Sctt:lllllrqw: A 

@)@@ 
St:ot:nttllqut: Il 

~)@@ 
[ COIIOnllqUil 

~D®® 
ScwrH:w. llumauu:~. 

@)@)@ 
SlC liONS AIIIIS 1 lOtH S 

~D®® 
Compté 
llllllltdlrtl 

CD® 

111:-.tll\f'l 
supwwu1 

lu~ !it:clrOII!i h:t.ltnllfiW!i t:l proh:~SIOIIIWIIIIS n'ont pus t!le dt~t.lllletJS etant dorlllè lt:ur !lfillldtl d1vcrsrln 

F f llhlllh: S Speclillrsat•on 

("J Supprrmées en 1976 
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